
DOCUMENT RESUME

ED 092 747 CE 001 477

TITLE L'Education des Adultes Defavorises (The Education of
Disadvantaged Adults) .

INSTITUTION Quebec Dept. of Education, Quebec.
PUB DATE 73
NOTE 100p.; The document is in French

EDRS PRICE MF-$0.75 HC-$4.20 PLUS POSTAGE
DESCRIPTORS *Adult Education; Adult Education Programs;

*Coordination; Culturally Disadvantaged;
*Disadvantaged Groups; Economically Disadvantaged;
Educationa3 Coordination; Educationally
Disadvantaged; Educational Research; Foreign
Countries; *Government Role; Program Evaluation;
*Student Characteristics; Student Needs

IDENTIFIERS Quebec

ABSTRACT
The first section of the report (which is written in

French) presents the ten recommendations of the commission which
conducted the study to the Minister of Education, and the five
principles on which the recommendations are based: (1) the adult's
right to education, (2) the necessity of an integrated system of
adult education, (3) the coordination of social, economic, and
educative measures, (4) balance between collective and individual
needs, and (5) decentralization. The second, longer section, is
devoted to a collection of data of two orders: the results of
research into diverse questions concerning education of the
disadvantaged adult, and information received in conferences with
directors of three types of adult education programs. This
information was collected so the commission might identify the adult
population termed disadvantaged, discover the educational needs of
the disadvantaged adult, and evaluate existing measures designed by
the educational system to meet those needs. (AJ)



I

L' EDUCATION DES ADULTES DEFAVORISES

RAPPORT
du CONSEIL SUPERIEUR DE LIEDUCATION
au MINISTRE DE LIEDUCATION
Quebec 1973



TABLE DES MATIERES

page

AVANT-PROPOS 1

L'EDUCATION DES ADULTES DEFAVORISES 5

A. Le droit de l'adulte A l'education 6

B. La necessite d'un systeme integre d'education des adultes 7

C. La coordination des mesures sociales, economiques et
educatives 9

D. Equilibre entre besoins collectifs et individuels 11

F. La decentralisation 12

RECMIANDATIONS 14

ANNEXE
..,

I. DESCRIPTION DE LA POPULATION ADULTE DEFAVORISEE ET IDENTI-
FICATION DE SES BESOINS

A. Description de la clientele

B. Classification

C. Identification des besoins

II. EVALUATION DES MESURES EDUCATIVES A L'EGARD DES ADULTES MOINS
FAVORISES

A. La Commission scolaire

B. Multi-Media

C. Les groupes d'education populaire

Appendice I

Appendice II

Appendice III

Appendice IV

1

1

3

10

15

15

41

55



AVANT - PROPOS

Le rapport sur les adultes defavorises fait suite a une etude

anterieure du Conseil superieur de l'education sur les responsabilites

du systeme scolaire en regard des besoins educatifs des enfants des

(1)
milieux defavorises du Quebec. Cette etude, publide en juillet 1971,

proposait des mesures particulieres pour l'education des jeunes accusant

1

des deficiences et des retards dans leur formation. Dans cette etude,

le Conseil traitait succinctement la question de l'education des adultes,

considerant qu'il serait vain de tenter d'ameliorer le sort des jeunes

sans vouloir ameliorer en meme temps leur environnement familial et

social. Le Conseil indiquait alors la necessite de creer, a titre expe-

rimental, quelques "centres de sour", axes surtout sur des programmes

d'education de base et de culture populaire et insistait sur l'urgence

de reviser les modes conventionnels d'information afin de rejoindre plus

efficacement les adultes des milieux moins favorises. Il y a donc tom-

plementarite entre l'etude precedente et le present rapport.

La demarche actuelle a pour but de dresser un tableau plus

complet de la situation des adultes defavorises et de leurs besoins de

formation et de voir specifiquement comment le systeme d'education que-

becois doit repondre aux besoins educatifs de cette clientele. Il

(1) Rapport annuel 1970/71 du Conseil superieur de l'education, L'edu-
cation en milieux defavorises, pp. 300-318.
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s'agit la d'un sujet qui, de l'avis du Conseil, est dune importance

telle qu'il dott Otre constamatent objet d'etudes et de recherches en

fonction de donnees et dihypotheses nouvelles.

La Commission de lteducation des adultes a qui le Conseil

avait confid la responsabilite de la presente etude a voulu:

identifier la population adulte dite defavorisec;

- decouvrir les besoins educatifs des adultes defavorisds;

dvaluer les mesures Oducatives consenties par le syst6me

d'education pour repondre 6 ces besoins.

Le present rapport dessine une vue prospective des choix qui

s'offrent au ministere de l'Education pour qu'il assume pleinement ses

responsabilites aupres des adultes defavorises. Le Conseil nu laibse

pas moins, aux divers organismes impliquds, le soin de traduire en pro-

grammes plus précis et operationnels les objectify d'education des adul-

tes et les mesures educatives plus specifiques destindes aux adultes de-

favorises.

Un certain nombre dtetudes valables ont ete realisdes depuis

une decennie dans le secteur du bien-litre et de lieconomie sociale, de

sorte qu'il aurait dtd inutile de vouloir reprendre de telles recherches

dans le cadre de notre rapport. Par ailleurs, la dimension de l'edeca-

tion a trop souvent etc negligee dans ces travaux, surtout orientes en

fonction d'objectifs socio-economiques. Il a done suffi de nous referer

aux donnees dCjA disponibles suc les caracterisLiques socio-Cconomiques



des populations dites defavorisees; cependant l'evaluation des mesures

educatives prises h l'egard de ces populations devait mener la Commis-

sion de l'education des adultes du Conseil superieur de l'education a

consulter les divers organismes impliquees dans ce type d'education,

soft les Commissions scolaires, les equipes Multi-Media et des groupes

d'education populaire.

A cette fin, la Commission de l'education des adultes a proce-

de de la facon suivante:

- rencontre des responsables de l'education des adultes de

six Commissions scolaires;

- envoi d'un questionnaire A toutes les Commissions scolaires

regionales(1);

- consultation des responsables de Multi-Media dans les cinq

secteurs oil l'experience se deroule;

- prise de contact avec certains animateurs de "groupes popu-

laires" pour connattre les attitudes et dispositions de la clientele

adulte elle-raceme;

- utilisation de sondages déjà effectues aupres des popula-

tions defavorises.

Le rapport du Conseil contient deux parties bien distinctes:

(1) Plus de 90% des questionnaires furent retournes dOment remplis.



- la premiere presente un ensemble de considerations et de

recommandations qui resultent de la reflexion et de l'analyse de la si-

tuation telle qu'elle a pu etre observee sur le terrain;

- la deuxieme partie, qui constitue unaannexe, veut decrire

cette situation par diverses donndes provenant de deux sources: etudes

deja menees sur des questions rendes au sujet du present travail; con-

sultations mendes aupres de plusicurs groupes d'agents impliques en

education des adultes.

Toutefois, it ne faut pas considerer les jugements prelimi-

naires qui accompagnent plusieurs des dunnees contenues dans l'annexe

comme des prises de position du Conseil, telles que celles retrouvdes

dans la premiere partie du rapport, mais plutot les regarder come des

elements de reflexion ou des hypotheses b etudier.

I,
g



L' EDUCATION DES ADULTES DEFAVORISES
(1)

Le Gouvernement du Quebec n'a pas encore etabli une veritable

politique de l'oducation des adultes. On petit affirmer que les orienta-

tions pedagogiques specifiqucs A 116.ducation des adultes ne sont pas

suffisamment definies et que l'organisation actuelle des services educe-

tifs offerts A cette categoric d'etudients n'a pas encore su s'affran-

chir du regime d'enseignement destine aux jeunes. Plusieurs normes pe-

dagogiques et administratives qui regissent ce secteur proviennent des

autres niveaux de l'enseignement. Or, l'etablissement d'une politique

globale de l'edueation des adultes est en quelque sorte un prerequis A

la determination de mesures particulieres pour les defavorises. Dans

un avis anterieur, le Conseil rccommandait l'elaboration dune telle

politique(2).

L'ensemble des recommendations presentees dans ce rapport s'ap-

puie sur des principes qui devraient necessairement inspirer une even-

tuelle politique globale de l'education des adultes. Plusieurs de ces

principes sont rappeles et explicites dans les lignes qui suivent, ce

qui explique la presence de plusieurs recommendations d'ordre general,

(1) Les types de clientele defavorisee concernes plus directement par ce
rapport sons les petits salaries, les assistes sociaux, les. chOmeurs,
les analphabetes et les faiblement scolarises; l'annexe apporte des
precisions sur cette classification.

(2) Rapport annuel 1971/72 du Conseil superieur de l'education, Avis
conccrnant le prom.amme Multi-W(11a pour le crweloppement des
ressources huraines des adulLes du quacc, p. 82.



necessaires pour orienter des solutions aux problemes particuliers a

l'education des adultes defavorises.

A. Le droit de l'adulte a l'education

Le droit de tout° personne a l'education est un droit fonda-

mental, universellement reconnu au memo titre que le droit a la vie et

A la sante. L'education doit etre consideree en premier lieu comme une

necessite vital° en ce qu'elle constitue une condition du plein epanouis-

sement de l'intelligence et de l'affectivite; elle est on cola directe-

ment lice a l'evolution nermaie des facultes humaines. De plus, l'UNES-

CO considere l'education comme un droit social, relic a l'emploi; d'ob

la necessite pour un systeme d'education diet:re accessible h tous les

citoyens. Le droit A l'education s'exprime en terme d'accessibilito

mais n'implique pas necessairement la gratuite.

Un system° d'education doit permettre A tout citoyen defavori-

se d'avoir accts au4 ressources educalives au memo titre que les citoyens

plus favorises. Cela commando des mesures particulieres pour permetire

au defavorise d'utiliser ce droit de l'accessibilite a l'education. Il

faut d'ailleurs constater que dans la majorite des cas, pour toutes sor-

tes de raisons, ce secieur de la population n'a pu se prevaloir a l'Age

scolaire du droit fondamental de l'enfant a l'education.

Pour les adultes defavorises, l'accessibilite a l'education ne

se trouve pas garantie du fait qu'on leur accorde la gratuite scolaire



scolaire et qu'on leur alloue mime un salaire pour suivre des activites

educatives. I1 y a egalement, pour bon nombre d'adultes defavorises,

des barrieres d'ordre psychologique et pedagogique a franchir. I1 faut

alors recourir a diverses approches particuliares, a des techniques

d'animation, pour susciter l'interet de ces derniers a l'educption et

ensuite pour permettre a l'ection educative de les atteindre reellement

dans leurs attitudes et dans leurs comportements.

En definitive, les mesures educatives preconisees dans le

present rapport d'etude ont justemenL pour but premier, de rendre l'edu-

cation plus accessible aux adultes defavorises.

B. La necessite d'un systeme into: re d'education des adultes

Pour etre efficace, un rysteme d'education doit pouvoir faire

preuve de coherence et etre subordonne a des objectifs bleu etablis.

C'est ce qui doit amener le Gouvernement du Quebec a assurer une autori-

le unique a cc systeme auquel doit etre integree toute politique even-

tuelle, relative a l'education des adultes. On aurait ici entrepris

une tache trop ambitieuse, concernant la formation professionnelle en

particulier, en voulant etablir un partage entre, d'une part, les respon-

sabilites du gouvernement central qui exerce une autorite generale sur

l'economie du pays et sur sa main-d'oeuvre, et, d'autre part, les res-

ponsabilites du Couvernement du Quebec a qui incombe, selon la Consti-

tution canadienne, la cache d'organiser et d'administrer un systeme

d'education pour le Quebec. Il nous faut toutefoi.s souligner que les
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ententes actuellement conclues entre les deux niveaux de gouvernement

sont insatisfaisantes A bien des egards. En effet, it semble bien que

les negociations qui precedent ces entente!: poursuivent des objectify

qui s'inscrivent dans des perspectives uniquement socio-economiques.

Mais, la prise en charge totale et exclusive de l'education

par le Gouvernement du Quebec ne garantira pas necessairement A notre

systeme d'education la coherence et l'efficacitd souhaitees. I1 revient

au ministers de ('Education de coordonner les divers efforts educatifs

consentis par le Quebec et de prdciser A cette fin les responsabilites

des autres instances qui s'occupent de l'education des adultes. Weis-

toration d'une politique de l'education des adultes, devant mener I la

mise en application d'un regime de formation specifique, ne sera possi-

ble que dans la mesure ob. ce Ministere reconnattra suffisamment d'auto-

rite A sa Direction generale responsable de ce secteur de l'education.

Actuellement une bonne partie de l'education des adultes echap-

pe A l'autorite de cette Direction generale; en voici quelques exemples:

- les names de certification sont imposees soit par la Di-

rection de l'enseignement eldmentaire et secondaire, soit par la Direc-

tion de l'enseignement collegial, selon le niveau d'enseignement concer-

ne;

- le ministere de l'Immigration a une juridiction exclusive

sur l'enseignement dispensd aux immigrants;



- le ministere du Travail et de la Main-d'Oeuvre a juridic-

tion, au point de vue legal, sur la publicitd des cours de formation

professionnelle et sur la selection des dtudiants.

C. La coordination des mesures sociales, dconomiques et dducatives

Y a-t-il lieu de croire qu'il suffit d'une poussde notable de

l'expansion dconomique pour que les problemes des dconomiquement faibles

soient attdnuds ou rdsolus pour un temps? Au contraire, on peut cons-

tater qu'une hausse du niveau dconomique d'une collectivitd ne s'avere

Ondralement favorable ,u'A ceux qui sont déjà mieux dquipds pour en

tirer profit, alors que les populations ddfavorisdes sont souvent incapa-

bles de se donner des instruments de promotion. L'dducation se prdsen-

te comme un moyen qui mene A des resultats plus stirs pour solutionner en

profondeur les problames inherents A I'dtat de defavo-isd, surtout quand

ce terme rdfere A des notions telles que l'adaptation A la vie en socid-

td, l'autonomie, le sens des responsabilitds. Mais, it ne peut s'agir

11 d'exclusivitd. Face au besoin d'ameliorer dans les plus brefs ddlais

le sort d'adultes ddfavorisds, la conjugaison des efforts de plusieurs

ordres - social, dconomique, dducatif et Bien stir politique - s'avere

essentielle.

Au niveau du Gouvernement du Quebec, it faut prdconiser une

meilleure coordination des politiques des ministtres de l'Education, du

Travail et de la Main-d'Oeuvre et des Affaires sociales. Cette coordi-

nation doit se faire egalement au niveau rdgional par le recours A des
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mecanismes de participation afin d'atteindre des representants de tou-

tes les instances concernees et divers collaborateurs avises sur des

questions particulieres. Le Conseil est fort preoccupe par cette ques-

tion puisqu'il a presente A deux autres reprises des considerations et

quelques recommandations qui referent directement A la coordination des

interventions des divers paliers du gouvernement, des ministeres provin-

ciaux et de diverses autres instances: directions generales, commissions

scolaires, institutions(1).

Plusieurs objectifs peuvent etre principalement atteints par

la coordination:

- l'utilisation optimale des ressources (ex.: proceder A des

recensements, des enqudtes, A des campagnes d'information et de sensi-

bilisation qui soient merles en collaboration par les ministeres concer-

nes);

- le resserrement des liens entre le monde du travail et ce-

lui de l'education;

- le developpement d'une politique suffisamment incitative A

l'egard des defavorises pour amener ces derniers A se prendre en main

(1) (a) Rapport annuel 1970/71 du Conseil superieur de l'education,
Avis au ministre de l'Education concernant la loi sur la forma-
tion et la qualification professionnelle de main d'oeuvre,

pp. 159-168.

(b) Rapport annuel 1971/72 du Conseil superieur de l'education,
Avis concernant le programme Multi-Media pour le develoopement
des ressources humaines des adultes au Quebec, pp. 67-82.

.1



et A donner A leur vie une orientation qui soit vraiment le resultat d'un

choix éclair et volontaire.

D. Equilibre entre besoins collectifs et individuels

Le present rapport attache autant d'importance aux divers im-

peratifs de la vie personnelle qu'a ceux de la vie en societe.

L'education des adultes ne saurait etre axee que sur des

preoccupations d'ordre economique; cette education doit aussi se faire

humanisante par les mesures suivantes:

- permettre A l'individu de s'epanouir et d'acquerir a la

fois l'autonomie personnelle et le sens des responsabilites;

- favoriser dans la collectivite l'implantation de modes de

vie qui conviennent au developpement social, economique et culturel de

l'homme.

Parallelement A un effort pour concevoir des politiques d'edu-

cation des adultes qui veulent tenir compte de valeurs, d'approches, de

dimensions educatives nouvelles, it y a lieu de bien identifier les

besoins soit individuels, soit collectifs exprimes particulierement en

milieux populaires. Le souci, par exemple, de la promotion collective

qui inspire souvent ces milieux, ajoute une dimension nouvelle A une

conception plus traditionnelle de l'education qui a privilegie dans le

passé la promotion de l'individu et non celle de groupes de citoyens.
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E. La ddcentralisation

Herne si le ministate de l'Education n'assume pas toutes ses

responsabilitds en dducation des adultes, le peu de champ quill occupe

n'echappe pourtant pas A la centralisation qui marque, de fait, le sys-

tame scolaire dans son ensemble. Une telle centralisation peut sans

doute s'expliquer par le souci d'un partage dquitable des ressources,

d'une coordination et meme d'une certaine efficacitd tout au moans ad-

ministrative. Mais cette centralisation ddpasse de tels objectifs quand

elle prend les formes suivantes:

centralisation des communications entre le monde scolaire

et celui du travail, rendant ainsi difficile toute forme de collabora-

tion entre les Commissions scolaires et les Centres de main-d'oeuvre;

centralisation de la correction des examens;

centralisation desprogrammes de culture populaire, qui doi-

vent etre approuvds par le ministare de l'Education.

Plusieurs des recommandations suivantes visent donc a une dd-

centralisation dans le champ de lIdducation des adultes:

- etablir des mesures educatives qui soient vraiment adaptdes

aux besoins des populations, besoins qui peuvent varier sensiblement

d'une rdgion a 1'autre;

- dtablir des politiques dIdducation qui favorisent chez les

individus la prise en charge de leur education, et dans les milieux
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scolaires l'initiative et la creativite
(1)

.

En ce qui concerne l'education populaire, elle a ete assumee

jusqu'ici en grande partie par des associations et des groupes particu-

lierement attentifs aux besoins educatifs de la population. Des modes

d'apprentissage adaptes aux realites de la vie quotidienne, des rencon-

tres d'information et d'animation mutuelles, la mise en commun d'expe-

riences personnelles sont des formes caracteristiques de l'education

populaire privilegiees par des associations de volontaires, alors que

dans le systeme scolaire, ce genre d'activites n'a pas fait dans le

passe l'objet d'une veritable preoccupation.

Ces associations et ces groupes d'education populaire sont

nes des efforts faits par une population insatisfaite, qui sent le besoin

de s'organiser en marge du systeme scolaire pour repondre plus adequate-

ment A ses propres besoins. Une politique de l'education des adultes

(1) Edgar FAURE, Apprendre A etre, Paris, Fayard-Unesco, 1972, 368 p.,
pp. 172-173.

"Par son enseignement, par sa pratique, par son engagement, l'educa-
tion doit contribuer A la realisation de ce projet propre A notre
temps: substituer A une autorite mecanique, de type administratif,
une decision vivante, de type democratique. La participation du
plus grand nombre au maximum de responsabilites n'est pas seulement
un gage d'efficacite collective, elle est aussi une condition du
bonheur individuel, une prise de pouvoir quotidienne sur la societe
et sur les choses, une maniere d'influer librement sur le destin.
Il ne s'agit plus pour le citoyen de deleguer ses pouvoirs, mais de
les exercer, A tous les niveaux de la vie sociale et A toutes les
etapes de la vie."
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doit donc non seulement tenir compte des initiatives de ces groupes

mais, par une decentralisation de l'administration, favoriser d'une part

leur autonomie, condition essentielle de leur efficacite, et leur per-

mettre, d'autre part, de recourir a des sources de financement qui ne

proviennent pas exclusivement des Commissions scolaires, a cause de la

nature meme de leurs activites.

C'est dans le respect des champs de competence propres A che-

que agent de l'education que doit etre concu un systeme d'education

adapte aux adultes.

RECOMMANDATIONS

1.

Nous recommandons que le ministere de l'Education etabli.sse une

politique coherente de l'education des adultes.

La necessite et l'urgence d'etablir une politique coherente de

l'education des adultes ne font plus de doute. Comme nous l'avons souli-

gne precedemment, l'etablissement d'une telle politique implique au

depart que soient regles des conflits de juridiction, et que le ministe-

re de l'Education prenne immediatement les mesures necessaires pour ela-

borer cette politique et se dote des mecanismes necessaires pour en assu-

rer l'application.

L'un des plus grands merites de l'etablissement d'une politi-

que de l'education des adultes serait de provoquer le developpement d'une
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pensee educative renouvelee adaptee A la clientele adulte, et liberee

de plusieurs des concepts traditionnels d'un enseignement surtout congu,

jusqu'ici, pour les jeunes. Le renouvellement de ces concepts d'educa-

tion ne pourrait qu'avoir des effets benefiques sur les autres secteurs

de l'enseignement.

2.

Nous recommandons que le ministere de l'Education assume la pro-

motion reelle des citoyens adultes moins favorises, en conjuguant

ses efforts avec ceux des autres ministtres et en s'assurant de

leur etroite collaboration.

En collaboration avec le ministere de l'Education, le ministe-

re des Affaires sociales a amorce une politique de rehabilitation des

chomeurs chroniques, des assistes sociaux, d'handicapes de toutes sortes.

Cette politique se traduit entre autres par l'etablissement de program-

mes educatifs en vue d'un retour A une vie plus normale et plus autonome

de ces gens defavorises.

Il faut voir la, un exemple de mesures qui sont plus efficaces,

parce que la mise en commun des ressources et des efforts de plusieurs

ministtres amene une politique plus coherente, susceptible d'annexer des

solutions plus realistes aux problemes des defavorises. Nous croyons

qu'il s'agit la d'une condition essentielle A l'etablissement d'une po-

litique qui aurait pour objectif d'ameliorer en profondeur et de fagon

durable le sort des citoyens moins favorises.
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3.

Nous recommandons que le ministere de l'Education fasse les

representations ndcessaires aupres des autoritds concerndes

pour que le role des Centres de main-d'Oeuvre, en ce qui regar-

de la formation professionnelle, se limite A collaborer au re-

crutement d'dtudiants adultes puis A leur placement A la fin de

la pdriode de formation.

Le recrutement doit:

- tenir compte des attentes et des besoins des individus en

mime temps que des demandes et exigences du march du travail;

- etre rdalisd "sir le terrain" afin d'atteindre ceux qui ont

le plus besoin d'aide, en l'occurence diffdrentes categories de gees coins

favorisds.

11 ne revient pas A ces Centres de ddterminer des normes qui

touchent directement A la pddagogie, comme le font actuellement les

Centres de Main-d'Oeuvre du Gouvernement federal. Au contraire, les ins-

tances scolaires locales devraient pouvoir adapter aux besoins rdels des

individus une norme globale telle que le "104 semaines" de cours. A

l'intdrieur d'un tel cadre, un profil de formation devrait pouvoir etre

ddtermind A partir de considerations pedagogiques qui relevent de la

competence des autoritds scolaires, mime si cela doit se faire en colla-

boration avec les Centres de Main-d'Oeuvre et d'autres agents, dont le

plus important est l'dtudiant adulte lui-meme.
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A nos yeux, cette recommandation consacre en definitive le

principe de la responsabilite entiere du Gouvernement du Quebec quant A

l'organisation et quant au fonctionnement de l'education des adultes,

mime dans le secteur de la formation professionnelle.

4.

Nous recommandons, en ce qui concerne la formation profession-

nelle, que le ministere de l'Education, par ses instances loca-

les, prenne l'entiere responsabilite des services d'aide person-

nelle qui se situent au plan educatif, soit:

- l'information scolaire et professionnelle;

- l'orientation des etudiants;

- la determination des objectifs pedagogiques;

- l'elaboration des 'rofils de formation;

- la reorientation de l'etudiant en cours de route;

- l'evaluation.

La coordination deja souhaitee entre le ministere de l'Educa-

tion et d'autres ministeres s'avere encore plus necessaire au niveau

local. C'est en consultation avec les Centres de Main-d'Oeuvre, le mon-

de du travail, divers agents socio-dconomiques et avec les etudiants

eux-mimes, que les Services d'education des adultes pourront etablir des

services d'aide personnelle vraiment adequats.

Particulierement en ce qui a trait A l'orientation, it faut

preciser, contrairement A ce qui se fait acttellement, que cette
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orientation ne saurait etre definitive des le debut d'une periode de

formation, surtout quand cette orientation se fait a partir de criteres

parfois assez discutables. Meme si l'orientation de l'etudiant adulte

peut etre amelioree par le recours, entre autres, a des activites d'ex-

ploration et de preformation, la reorientation en cours de route demeu-

rera toujours necessaire pour un certain nombre de candidats.

5.

Nous recommandons que le ministere de l'Education, en collabo-

ration avec les autres autorites com etentes en la matiere,

puisse mettre a la disposition des Commissions scolaires le

plus de donnees pertinentes possible sur le marche du travail,

sur les besoins actuels et futurs de main-d'oeuvre.

A cette fin, il s'avere urgent que les autorites gouvernemen-

tales se dotent de centres de donnees ou toutes les informations sur le

marche du travail seraient colligees, constamment mises a jour et rendues

accessibles.

Un tel ensemble de donnees s'avere essentiel pour que l'ensei-

gnement professionnel dispense aux etudiants adultes debouche sur des

emplois. Ces donnees sont non moins importantes pour pouvoir fournir a

l'etudiant adulte une information suffisamment claire et precise sur ses

chances d'obtenir de l'emploi a la fin de sa periode de formation, sans

quoi il est bien difficile pour ce dernier d'exercer sa liberte de choix

de facon rationnelle.
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6.

Nous recommandons que les Services educatifs d'aide personnelle

et d'animation communautaire soient maintenus et intensifies.

A cet effet, it faut encourager toute politique de financement

qui prevoit, dans les Commissions scolaires, l'engagement d'un certain

nombre de personnes competentes pour assurer l'aide personnelle et l'ani-

mation communautaire prevues per les projets SEAPAC (Service educatif

d'aide personnelle et d'animation communautaire). Le nombre de person-

nes A engager dans ces projets devrait tare determine par le caractere

demographique et le niveau socio-culturel de chacune des populations

desservies par ces Commissions scolaires.

Ces services d'aide personnelle et d'animation communautaire

devront intensifier lour action auprOs des classes defavorisees car dans

la plupart des milieux oil ils sont implantes, ils demeurent l'unique lien

possible entre le systeme scolaire et ces classes moins favorisees.

7.

Nous recommandons que le ministere de l'Education assure la

coordination entre le programme Multi-Media et celui des Services

educatifs d'aide personnelle et d'animation communautaire en

rendant ces programmes complementaires, afin d'eviter le dedou-

blement des efforts.

Le Conseil superieur de l'education a deja presente deux avis
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sur Multi-Media et si d'une part it se disait d'accord avec le principe

de base de ce programme, soit l'auto-education des adultes defavorises,

it suggerait par ailleurs de retarder l'expansion du programme aussi

longtcmps qu'une politique cohdrente de l'education des adultes n'aurait

pas ete etablie. Or, au moment ob l'on organise dans les Commissions

scolaires des Services educatifs d'aide personnelle et d'animation com-

munautaire (SEAPAC) la coordination s'avere encore plus importante,

compte tenu du danger certain de dedoublement des energies face A l'exis-

tence A la fois de Multi-Media et des SEAPAC, qui ont la vocation commu-

ne de porter une attention particuliere aux classes moins favorisees de

leur territoire. La question que se posait le Conseil superieur de l'e-

ducation dans son dernier avis sur Multi-Media revtt dans les circons-

tances une acuite particuliere.

"Le temps semble opportun de se demander si la reforme
ne doit pas se faire A l'interieur meme du reseau
public, plutOt que d'user d'un organisms semi-rend
au ministere de l'Education et parallAle au systeme
public, pour repondre aux lacunes de ce reseau, appa-
remment incapable de repondre A des besoins que l'on
juge prioritaires(1).

Y aurait-il lieu de vouloir delimiter immediatement les roles

respectifs de ces deux structures d'education? Il semble quill soit

encore trop tat pour proceder a un partage definitif des responsabilites.

(1) Rapport annuel 1971/72 du Conseil superieur de l'education, Avis
concernant le program le Multi-Media pour le developpement des
ressources humaines des adultes, p. 78.



- 21 -

Il est toutefois raisonnable de croire que dans la mesure ou les SEAPAC

s'averent efficaces dans l'animation communautaire, particulierement des

ddfavorisds, Multi-Mddia devrait s'orienter davantage vers un type

d'animation couvrant de plus grandes populations, par une utilisation

plus grande des media. Rappelons h cet dgard cette autre observation

du Conseil.

"Que Multi-Mddia soit invite A reddfinir ses responsabi-
litds propres A mesure que les thches suppletives qu'il
se donne actuellement pourront titre assumdes par des
instances appropriees, et qu'il s'oriente le plus rapi-
dement possible vers ce que son nom indique, c'est-h-
dire "un systeme qui fait progresser de maniere cohdren-
te A des fins d'education des adultes, l'utilisation
des moyens technologiques et pddagogiques nouveaux"(1).

8.

Nous recommandons que le ministere de l'Education dlabore, en

consultation avec les Commissions scolaires et les associations

d'education populaire, une politique susceptible de favoriser

l'action des organismes d'education populaire et qui soit bien

articulde et coherente en portant particulierement sur les

points suivants:

- I'ensemble des elements qui doivent caracteriser 116ducation

populaire;

(1) Loc. cit. p. 82.
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- le mode de reconnaissance et de financement des organismes

d'education populaire;

- la place qui revient aux organismes d'education populaire

face A un systeme d'education qui doit titre coordonne.

Le memoire de l'Institut canadien de l'education des adultes(l)

demontre l'insuffisance des sommes d'argent consenties jusqu'ici au

secteur de l'education populaire. Par ailleurs, les recentes modifica-

tions apportees par le ministre de 1/Education, concernant le financement

des organismes d'education populaire, ouvrent la voie A l'elaboration

d'une politique qui pourrait etre plus genereuse, surtout moins centra-

lisee, mais qui devra toutefois s'inserer dans une politique globale de

l'education des adultes.

9.

Nous recommandons que, pour l'education populaire, les Commissions

scolaires aient la liberte de reartirlebt.a

est alloud scion des priorites qu'elles determinent elles-memes,

com te tenu des besoins uL euvent varier sensiblement d'une

region a l'autre.

Un domaine qui se prate particulierement mal A la programma-

tion uniforme est celui de l'education populaire; en soi, l'education

(1) Le financement des organismes d'education populaire, Institut cana-
dien d'education des adultes, octobre L972, 64 pages.
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populaire doit s'ajuster parfaitement aux besoins culturels d'un milieu.

Il est ndcessaire que les Services de l'education des adultes puissent

avoir la libertd de concevoir des programmes de cours ou d'activites

dducatives qui soient parfaitement adaptes aux attentes des milieux.

Face A la ndcessitd d'etablir des mesures prioritaires pour

les adultes moins favorisds et de proceder d cet effet A une redistribu-

tion des ressources, it y a lieu de maintenir la formule de l'auto-finan-

cement pour une partie des tours de culture populaire,quitte A les rendre

plus accessibles aux ddfavorises. Les revenus de cours jugds moins nd-

cessaires viennent ainsi augmenter les ressources disponibles pour l'edu-

cation des adultes ddfavorisds. Les Commissions scolaires doivent four-

nir un appui financier aux groupes d'dducation populaire et mettre A leur

disposition divers services: personnel, locaux,dquipement, etc.; d'ob, la

ndcessitd encore d'une idcentralisation au point de vue budgetaire.

Le travail accompli par les "groupes populaires" dans les mi-

lieux ddfavorises el les rdsultats obtenus, compte tenu des difficultes

inherentes a ce type d'action, tdmoignent d'initiatives qui doivent etre

encourages et soutenues; elles rdpondent aux besoins d'une population

trop souvent laissee pour compte. Ce sont les Commissions scolaires qui

en ddfinitive,dans le cadre scolaire, sont les plus habilitdes a percevoir

les besoins dducatifs de leurs milieux respectifs, a dtablir des priori-

tds et A repartir en consequence les ressources d'un budget global dater-

mind au prdalable par le ministere de l'Education,A partir de criteres
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tels que les caracteristiques demographiques et le niveau socio-dconomi-

que des populations.

Tant pour leur organisation que pour leur financement, les

activitds d'education populaire doivent etre soumises a des normes au-

tres que celles utilisees pour l'enseignement regulier; les limites ac-

tuelles du nombre d'heures-cours, exprimees en multiples de 15, ne con-

viennent pas. Dans ce type d'activites et de projets educatifs, ii faut

distinguer les trois phases suivantes:

1) la preparation, c'est-A-dire l'information, la sensibili-

sation, l'animation;

2) la periode de formation elle-meme;

3) les suites a donner, c'est-A-dire la prise en main dune

situation par les gens concernes ainsi que Pdvaluation de ce qui a pu

etre realise.

La pdriode de sensibilisation et d'animation demeure particu-

lierement importante en milieux ddfavorises, sans quoi on ne peut pre-

tendre rendre l'education accessible a ces milieux, comme l'explique le

Conseil dans son avis sur Multi-Media(1).

Les Commissions scolaires doivent donc jouer un role d'aide

aupres des groupes d'education populaire tout en leur laissant la liber-

te d'organiser leurs activites educatives. Les Commissions scolaires

(1) Rapport annuel 1971/72 du Conseil supdrieur de l'dducacion, p. 76.
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doivent encourager l'initiative, la prise en charge de l'education po-

pulaire par les citoyens eux-mimes. Ii s'agit de realiser au plan local

la decentralisation que l'on souhaite au plan provincial. Comore on l'a

déjà indique, cette dec'entralisation doit signifier egalement que les
ft,

groupes d'education populaire puissent recourir a des sources de finan-

cement qui ne proviennent pas exclusivement des Commissions scolaires.

10.

Nous recommandons que le ministere de l'Education permette

au programme Multi-Media de pousser suffisamment son expe-

rience dans les cinq regions pilotes dejA assignees et

qu'une evaluation rigoureuse et significative en soit faite.

En attendant que le role de Multi-Media soit revise, ce pro-

gramme doit donc etre ameliore:

- les objectifs doivent etre precises, compte tenu des atten-

tes que l'on consider° conformes a la nature de ce programme;

une plus grande autonomie doit etre laissee aux equipes

regionales en ce qui concerne surtout l'utilisat.ion et la production de

moyens techniques (ex.: programmation radiophonique, emissions de tele-

vision, enregistrements, publications).

- l'evaluation du programme Multi-Media doit etre entreprise

immediatement et elle doit suivre les differentes etapes de cette expe-

rience.
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11.

Nous recommandons que l'education des adultes, surnout en

milieux moins favorises, se fasse sous le signe d'une veri-

table individualisation dans l'etablissement de regimes de

formation.

II faut alors remplacer les programmes d'etude rigides, sou-

vent congus pour une tout autre clientAle, par des profils fonctionnels

de formation specifique. D'ailleurs, plusieurs des programmes actuels

sont livresques, alors qu'y predominent les connaissances theoriques,

et ils conviennent encore moins A des adultes sous-scolarises.

Cette individualisation exige une reelle integration de la

formation generale A la formation professionnelle pour les etudiants

inscrits h ce secteur. L'integration signifie que des cours de formation

generale ne doivent pas necessairement preceder dans le temps un ensemble

de cours professionnels, comme sill s'agissait lA de deux entites bien

distinctes, mais quills doivent servir d'apport direct A la formation

professionnelle. Cela doit empecher l'imposition de cours de formation

academique qui ont trop peu de liens avec les besoins reels de formation

specialisee d'un adulte. Une plus grande souplesse des programmes per-

met, de plus, de tenir compte davantage de l'experience acquise de

l'adulte pour ainsi &titer de prolonger inclement la periode de scolari-

sation de ce dernfer. Il est necessaire de se defaire de normes peclago-

gigues rigides que sont les prerequis congus A partir de cadres non moins
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rigide4 qui proviennent de notions pddagogiques traditionnelles comme

celles de "degres" et de "programmes institutionnels".

12.

Nous recommandons que le ministare de l'Education reconnaisse

un statut: professionnel A l'educateur d'adultes.

Le recours A des approches pddagogiques particulieres, A des

methodes non moins specifiques d'animation personnelle et communautaire

s'avere ndcessaire en education des adultes et particulierement pour

atteindre diffdrents types de defavorises. Le secteur de l'education

des adultes a besoin d'educateurs bien prepares et attachds exclusive -

went A l'education de cette clientele. Il est ndcessaire de pouvoir

compter sur la permanence, la stabilitd et sur la disponibilite d'un

certain nombre d'educateurs bien prepares,si l'on veut que s'elabore

dans ces milieux une pensee educative vraiment adaptee aux besoins de

l'adulte et particulierement de l'adulte moins favorisd.

Le statut d'educateur d'adultes doic etre defini A partir de

normes dont plusieurs seront ndcessairement tres diffdrentes de celles

etablies pour d'autres secteurs de 1'enseignement. Le ministere de l'E-

ducation doit prevoir pour ce personnel des conditions de travail qui

soient justes. Actuellement, aucun des benefices marginaux accordds ge-

nera1ement aux travailleurs, tels que par exemple le fonds de pension et

l'assurance mddicale, n'est prevu pour le personnel oeuvrant en education

des adultes, A moins qu'il ne s'agisse d'educateurs appartenant déjà A
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d'autres secteurs de l'enseignement.

A la suite de ces recommandations generales, le Conseil veut

porter a l'attention du ministre de l'Education quelques autres questions

soulevdes lors de la consultation menee a l'occasion de la presente etude.

a) Dans le cadre de la formation professionnelle, it faudrait

envisager la possibilite d'appliquer des types de programmes qui font

appel a des activites d'apprentissage autres que celles qui visent uni-

quement une scolarisation individuelle. Il faut encourager des activites

collectives de formation specialisee pour des groupes de travailleurs

411 dejA constitues. Mais de telles experiences necessitent la collaboration

de plusieurs ministares de name que la collaboration des associations

syndicales et prcfessionnelles.

b) L'accessibilite de la femme a l'education des adultes, et

plus precisement A la formation professionnelle, presente des difficul-

tes particuliares telles que: champ plus limite d'activites; disponibi-

lite reduite de la femme gardienne d'un foyer, etc. Il y aurait donc

lieu de prendre diverses mesures, entre autres:

- offrir aux femmes un plus grand el/entail de cours pre-

parant a des activites et a divers emplois qui lour conviennent;

- alleger de diverses facons la tache de la mere de fa-

mills (ex.: allocations speciales; garderie d'enfants).

I
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c) Les normes administratives prevues pour le recyclage et

la formation professionnelle de l'adulte doivent tenir compte des dif-

ficultes specifiques a l'aduite sous-scolarise. Et c'est dans cette

optique que le maximum de 52 semaines allouies a la formation generale

comme prerequis a une formation spdcialisee doit etre revise. Cette

norme emptche generalement les faiblement scolarisds d'acceder a la for-

mation professionnelle.

d) Les cxamcns provinciaux uniformes s'averent particuliere-

ment embarrassants ea education des adultes,alors que cette clientele

est tres heterogene quant a son acquis et qu'on aurait tort de vouloir

la soumettre a des programmes rigides et uniformes,qui par surcroft,

sont souvent herites d'un systl.,me d'enseignement regulier concu pour une

autre clientele. Le Conseil superieur de l'education a indique dans un

avis anterieur sur les examens une orientation generale concernant cet-

te question tant pour l'education des adultes que pour les autres sec-

teurs de 1'enseignement(1).

e) Il y a lieu de preparer, par l'education des adultes, les

parents des milieux defavoristls a jouer un rele particulier, comme le

Conseil l'indiquait anterieurement dins son avis sur "L'education des

adultes defavorises"(2). Plusieurs parents de ces milieux ont besoin

(1) Les examens. Avis adopte a la 137e reunion du Conseil superieur
de l'education, le 9 fevrier 1973.

(2) Rapport annuel 1970/71 du Conseil superieur de l'eJucation, pp. 300-318.
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ti

d'etre rejoints par une information et une sensibilisation plus grandes,

car leur collaboration s'a0.re plus que necessaire pour adapter l'ecole

au milieu et pour assurer une plus grande motivation des enfants. Ces

parents doivent atre encourages A participer aux structures de partici-

pation mises en place dans le secteur de l'education.

rp.Imp.7.141



ANNEXE

Note explicative

L'annexe qui suit concienc les diverses donnas colligas dans

une premiere etape de cette etude. Elles sont de deux ordres, comme le

Conseil l'indiquait au debut de ce rapport, soit:

1) les resultats de recherches sur diverses questions con-

cernant le present sujet;

2) les informations recueillies lors de seances de consulta-

tion tenues dans plusieurs regions ou notees a la suite d'une enquOte

menee aupres des directeurs de Service d'education permanente des Com-

missions scolaires.

En presentant cette annexe, it y a lieu de croire que toutes

les personnes consultdes pourront eprouver une certaine satisfaction a

retrouver leurs temoignages male si elles n'auront pu reconnaltre dans

les recommandations du Conseil une reponse 6 toutes leurs attentes.

Ceux qui voudraient poursuivre lour reflexion et nous en faire part,

devraient trouver egalement dans cette seconde partie du rapport nombre

de renseignements et de donnas utiles.

Le Conseil veut toutefois rappeler que les jugements prelimi-

naires qui accompagnent plusieurs des donnas contenues dans cette

annexe ne doivent pas Otre considerees comae des prises de position du

Conseil; seules les recommandations formulas dans la premiere partie

de ce rapport sons, pour le moment, les prises de position officielles

du Conseil.

I



I. DESCRIPTION DE LA POPULATION ADULTE DEFAVORTqEE ET IDENTIFICATION
DE SES BESOINS

A. Description de laclientele

Certains chercheurs definissenl la pauvretd comme "l'incapaci-

te relative de l'individu a trouver des moyens ou des occasionsd'amelio-
,

rer son sort, de percevoir pareilles occasions ou, A l'oppose, de sentir

et de croire qu'il n'existe pas pour lui de telles occasions"(1).

Les etudes gouvernementaies, dont celles du Conseil economique

du Canada et du Comite special du Senat sur la pauvrete,ont identifie la

population defavorisee et evalue son ampleur A l'aide d'un indice eco-

nomique. Ainsi en fixant A 5,000 dollars le seuil de la pauvrete pour

une famille de qualre personnes, on peut escimer qu'il existe au Quebec

1,232,000 personnes considerees comme pauvres. Incidemment, cette popu-

lation pauvre du Quebec, A elle seule, depasse en nombre celle de toutes

les provinces de l'Ouest et represente pros du double de celle des pro-

vinces maritimes
(2)

. Et, comae les representants de la Commission des

dcoles catholiques de Montreal le faisaient remarquer au Conseil: "les

milieux defavorises ne sont pas rendus A leur maximum de croissance,

(1) Bibliographic des travaux dc recherche dans le domaine du bien-Otre,
Quebec, Ministere de la Famille et du Bien-Otre social, 1969, p. 117.

(2) La pauvrete au Canada. Rapport du Comite special du Senat sur la
pauvrete, Information Canada, 1971, p. 20.



leur importance numerique progresse toujours avec le temps; on n'a qu'A

regarder le nombre impressionnant de "drop out" fabriques actuellement

par le systeme".

L'utilisation de l'indice du revenu, comme critere de discri-

mination, se revele insatisfaisant, du moms incomplet lorsqu'on veut

etudier une variable aussi complexe que celle de l'education. En effet,

si l'on veut mieux situer l'individu quant a ses besoins educatifs, it

est indispensable de recourir a d'autres indices. C'est ainsi que,

partant de la definition de la pauvrete telle que donnde precedemment,

on peut distinguer cinq criteres permettant d'identifier les adultes

defavorises.

1. Criteres internes, interieurs a la ersonne:

- l'autonomie, qui consiste a rendre l'individu capable

de faire face a la vie par ses propres moyens; c'est la capacite pour

l'individu de faire des choix devant les alternatives qui se presentent

et cola apres avoir ddcouvert ses potentialites;

- le sens des responsabilites, qui est, A partir de la

comprehension du systeme dans lequel it evolue, l'aptitude de l'indivi-

du a s'acquitter de ses devoirs aux plans personnel, familial et social;

c'est l'inverse de la resignation;

- l'adaptation A la societe, qui serait la capacite de

l'individu de s'adapter au milieu puis d'en utiliser les ressources dans

son ddveloppement; it s'agit d'une socialisation dynamique oe l'individu

et le milieu sont en interaction;



2. Criteres externes a l'individu:

- la situation economiaue, qui se traduit par une certai-

ne aisance financiere necessaire A tout individu dans la poursuite de

ses objectifs personnels;

- la situation sociale, qui fait que cheque individu,

ainsi que le groupe social et culturel auquel it appartient, trouvent

lour place dans la societe, sans quoi it s'ensuit une devalorisation

pour les citoyens en cause.

B. Classification

A l'aide de ces criteres, 10 categories ont ete identifiees:

les petits salaries, les assistes sociaux, les ch3meurs, les analphabe-

tes et faiblement scolarisds, lcs detenus liberes, les gens du troisieme

age, les deficients mentaux, les handicaps physiques, les Indiens et

les Esquimaux, les immigrants. Certaines de ces categories (en parti-

culier les quatre dernieres) commandent des etudes plus specialisees que

celle menee ici. Par ailleurs, cette classification n'a rien d'exclusif

ni d'exhaustif et differentes mesures educatives proposees dans ce rap-

port peuvent convenir A plusieurs types de defavorises. Mais, la pre-

sente etude vise davantage les quatre premieres categories dont nous

presentons une breve description afin de mieux faire saisir l'a-propos

des reflexions qui suivront.
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1. Les petits salaries

Les petits salaries representent un groupe tres important,

souvent meccnnu du reste des gens consideres comme economiquement faibles.

Its sont en general dans une insecurite complete en ce qui

concerne leur travail. La permanence de leur emploi a comme condition

le maintien de leur faible remuneration. Une trop forte augmentation

des depenses salariales de l'entreprise peut mime leur faire perdre leur

emploi de facon definitive parce que cela exige des investissements sup-

plementaires que l'entreprise ne peut supporter. Et c'est la un phenome-

ne fort important au quebec depuis environ quinze ans, en particulier

dans le domaine du textile et de la chaussure. Il y a mime lieu de

croire que le courant des fermetures et des liceneiements n'est pas ter-

mine, car plusieurs industries du quebec seront A breve echeance dans

l'obligation de transformer en profondeur lours modes de production.

La faiblesse des petits salaries les rend vulnerables et faci-

lement exploitables. Constamment menaces de perdre lour emploi, ils doi-

vent se resigner a travailler pour des salaires inferieurs. "Leers

faibles remunerations seules leur permettent de continuer a ttre utili-

ses. En ce sens, l'existence de pauvres forme, dans une communaute, un

obstacle a l'introduction du progres technique... A l'inverse, la re-

sistance de certains secteurs a ce memo progres favorise l'existence de
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zones de pauvrete..." (1). A long terme, l'elimination de la pauvrete

passe par la modernisation de ces secteurs d'activites, mais ceux qui y

sont employes sont-ils prepares A affronter cette modernisation?

"Au plan social et politique, le silence les caracterise. Ils

savent quills doivent se taire parce que la moindre represaille au tra-

vail ou ailleurs risque de rompre l'equilibre strictement minimal qu'ils

se donnent"(2). D'autre part, on peut dire qu'ils ont une faible in-

fluence dans la societe et sont loin des pouvoirs. Ils n'ont guere de

moyens de pression pour faire valoir leurs revendications. Ils portent

ainsi un plus faible interOt aux affaires publiques, ce qui n'ameliore

pas leur situation(3).

Contrairement A nombre d'autres personnes comme par exemple

les assistes sociaux, les petits salaries ne recoivent aucune aide

sociale particuliere; ils doivent payer tout eux-mdmes, ce qui n'est pas

sans repercussions sur le budget familial qui gonfle avec l'inflation.

Il s'ensuit inevitablement des difficultes d'ordre budgetaire.

(1) Jean PARENT, "Le probleme de la pauvreLe dans les pays developpes",
dans Economic appliquee, t. XXIV, 1971, p. 10.

(2) Jacques de GRAND - RAISON, "Le monde marginal du petit salarie", paru
dans La Presse.

(3) Voir a ce sujet en appendice I un tableau statistique tire du 8e
expose annual du Conseil economique du Canada, illustrant les rela-
tions entre le niveau social et l'interat porte aux affaires publi-
ques.
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2. Les assists sociaux

Au Quaet., on ne cemptait pas moins de 541,000 assistes sociaux

en 1971, a la suite d'un recensement fait par le ministere des Affaires

sociales, dans le cadre de l'assistande-mddrcale. On distingue chez les

assist6s sociaux les categories suivantes: ceux qui pour des raisons de

sante sont inaptes au travail, les personnes Agdes, les parents charges

de la garde d'enfants, les chemeurs permanents, ceux qui ont un revenu

trop faible, donc tous ceux qui n'ont pas la possibilitd de toucher des

revenus juges suffisants.

Le sens des responsabilites des assist6s sociaux est souvent

assez faible, du fait que les regimes d'assistance en vigueur peuvent

les conditionner et les inciter A demeurer attentistes, ce qui amene

alors ces "assist6s" A marcher sur leur amour-propre, leur dignitd et a

attendre...

"C'est une vie caractdrisde par la frustration et le ddcoura-

gement, une vie marquise par le sentiment de l'ahec et, par consequent,

par le ddsospoir et 1'engourdissement"(1). Donc resignation, dependance

et perspective sombre pour l'avenir sont le lot (run grand nombre d'as-

sistds sociaux.

3. Les chomeurs

On pout etre ch6meur a cause d'effets ndgatifs de la conjonc-

(1) La pauvrete au Canada, p. VIII.
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Cure economique, mais cette cause ne saurait f..,eule expliquer ce phenome-

ne. Le chOmage ne frappe pas au hasard, it vise d'abord les emplois les

plus fragiles: les emplois non specialises et les occupations de type

industriel; 90% des chomeurs sont des ouvriers semi-qualifies ou des

journaliers. C'est souvent parce qu'un individu est incapable de passer

d'un secteur d'activite a un autre qu'il se retrouve chemeur. 72% des fa-

milies ont profite du plein emploi durant l'annee 1967 alors que seulement

39.3% des families a revenu faible out pu bendficie de ce meme avantage(1).

Autres caracteristiques:

- Le pourcentage des families affectees par le chOmage augmen-

to a mesure qu'on s'eloigne des grands centres urbains.

- L'immigrant urhain (venant d'un milieu rural) est mins pre-

pare a trouver un emploi stable que l'urbain ne en ville. La meilleure

preparation de ce dernier peut. 'etre attribuee a une plus grande scolari-

(sation 2)
.

4. Las analphabetes et les faiblement scolarises

Une etude sur In perseverance scolaire au Canada jusqu'a la

lie annee a dela revele que celle-ci etait in plus basso dans les ecoles

(1) Solon une etude statistique publiee on 1971 par le Bureau federal
de la statistique, sur les families pauvres et les individus pau-
vres en 1967.

(2) M. A. TREMBLAY et C. FORTIN, Les comportenlents economiques de la
famille salariee au Quebec, Les tresses de l'Universite Laval, 1964
PP. 237-238.
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catholiques du Quebec, avec Terre-Neuve et les Provinces Atlantiques(1).

Selon le rapport de l'Operation Depart, on retrouve plus de 12 Regiona-

les ayant une proportion de plus de 70% de leur population non scolaire,

Agee de 15 A 64 ans, qui avait seulement un niveau elementaire (0-7 ans) (2)
.

Et une enquate federale en 1965 demontrait encore que c'est au Quebec

(et avec 5% en dessous des Provinces maritimes) que le taux de scolari-

te est le plus bas.

La scolarite des adultes au Quebec(3)

Habitants Ages de 25 a 44 ans
(en milliers

1) tout au plus un cours elementaire complet 729 51.4

2) un cours secondaire partiel 314 22.1

3) au moins un cours secondaire complet 373 26.3

1416 99.8

(1) Robert PIKE, gew-Liainlironlipps a l'univert3td etipourquoi. tine

etude sur l'accussibilite a l'enseignement supdrieur au Canada.
Ottawa, Association des Universites et Collages du Canada, 1970, p. 29.

(2) Baie des Chaleurs, Charlevoix., Chaudiare, Grand-Portage, Henri-Bouras-
sa, Iles, Lalonde, Matapedia, Monts, Pascal-Tachd, Peninsule, Verendrye.

(3) PIKE, op. cit. p.97. En examinant des statistiques encore plus recen-
tes, on constate que malgrd les efforts de democratisation au Canada,
la scolarisation est encore en fonction de la classe de revenu a laquel-
le on apparticnt. Voir A ce sujet en appendice 2, la :-e partition des

audiants au niveau post-secondaire scion lc revenu des parents pour
l'annde acaddmiquc 1968/69. On constate entre autres que plus du quart
des etudiants viennent de families ayant des revenus de plus de 10,000

dollars.
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Ce phenomena est important, nous le verrons au chapitre sui-

vant, car it a une incidence sur l'application des normes du gouverne-

ment federal concernant les programmes de formation professionnelle.

Les analphabetes absolus et fonctionnels constituent encore

une partie assez important° des sous-scolarises et les etudes ont deja

assez bien demontre les nombreux handicaps qu'ils accusent sur le plan

de l'autonomic
(1)

.

Au chapitre du sons des responsabilites et de l'intdgration,

on pew: observer principalcment quo les aspirati)ns des families oit lcs

parents sont illettres, portent sur Jes objectifs A court terms ou sim-

plcment sur le quotidian; "les hypotheques de vingt: ans ou :lus sont:

caracteristiques des families de classe moyenne... l'analphabete at le

trLs faiblemcnt scolarise, sont: vraiment des strangers et des marginaux

sur le plan social, dans une socidt6 qui est essentiellement bAtic pour

les alphabetises"(2).

Enin, it faut aussi constater le rapport entre la faible

scolarite et la faiblesse des revenus. Cette correlation a ate assez

(1) - Difficulte dc conimuniquer avec les organisations publiques ou
privecs dont le langage officiel est 6crit;

- incapacite ou difficult:6 d'exprimer sa pcnsee, ses sentiments
ses bcsoins ct de defendrc ses interAts lorsqu'il faut utiliser
le langage ecrit ou parle;

- dependance envers les autres lorsqu'il taut entreprendre des
demarchas a l'e;:terieur (cf. Raymond BERNIER, Recherche sur les
bosoms des adultes en education de base, C.E.C.M., 1969, passim.

(2) Ibid., p. 23.

1
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bien ddmontrde par le Conseil economique du Canada. "En 1961, affirme-

t-il, non seulcment l'incidenee de faibles revenus etait-tile arts forte

(37%) dans le groupe des families dont le chef n'avait pas recu de for-

mation de niveau secondaire, mais ce groupe reprdsentait numdriquement

plus des deux tiers des families A faible revenu(1). Cette correlation

vaut dgalement quant a l'incidence du chemage(2).

C. Identification des besoins

Conformement a la perspective adoptde au claw: de cette etude,

it peut etre utile dans cc chapitre, non pas de rdaliser une approche

thdorique sur cette notion, ni de dresser un tableau gdndral des besoins

des adultes(3), ni d'analyscr davantage les fondements de ces besoins,

mais plutet de differencier les categories de besoins de formation, en

mettant en relief les diverses exigences economiques, sociales et cultu-

relies auxquelles doivent faire face les adultes, particulierement les

(1) Conseil deonomique du Canada, Ddfi.posd par la c:oissance et le
changement; Se Exposé annual, p. 124.

(2) L'appendice 3 indique cette correlation.

(3) De tels inventaires ont déjà etE rdalisds, quoiqu'en nombre restreint,
soit par des Commissions scolaircs, soit par des groupes particuliers.
A titre de refdrence: 1° Enquete aupres des dtudiants inscrits aux
cours du Service de l'Education des adultes de la Commission des Eco-
les catholiques de Montreal en vue d'aider a orienter la programma-
tion de la formation technique et professionnelle aux adultes, 1968;
2° Etude sur les besoins des adultes (EBA). Projet du Programme des
Initiatives locales du Gouvernement fdddral, 1972.



adultes defavorises, et qui rendent ces besoins encore plus aigus chez

les defavorises.

1. Selon des exigences economiques

La formation professionnelle doil constituer necessairement

un element important lorsqu'on considers la faible scolarisation des

Quebecois adultes et leur vulnerabilite face aux changements technolo-

gigues qui se produisent d'une facon acceleree depuis dix ans. Un Rap-

port synthese de l'Operation Depart mentionne que la plupart des etudes

locales proposent l'intensification de l'efforc de scolarisation entre-

pris au niveau de la Commission scolaire regionale; ceite scolarisation

doit mener a la formation professionnelle, mais certains travailleurs,

precise-t-on, devraient etre engages dans un processus de professionna-

lisacion plus rapide et cela pour des occupations oe les connaissances

theoriques sons moms necessaires( I)
.

Pour montrer jusqu'A quel point la scolarisation et la forma-

tion professionnelle repondent A des besoins individuals urgents et pour

demontrer l'acuite du problems en regard des caracteristiques decrites

dans la premiere partie de ce chapitre, examinons la description d'une

clientele de la CECH telle que realisee par le Conseil de developpement

(1) Operation Depart: Synthese des rapports regionaux, Quebec, Ministe-
re de l'Education, 1970, t. 11, p. 39.

..
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social de Montreal: 77% des etudiants rdpondants, inscrits en formation

professionnelle, dtaient en chomage une semaine avant les cours; 69.7%

d'entre tux ne gagnaient en 1971 qu'un salaire brut de $85.00 par semai-

ne lors du dernier emploi; 75% possedaient 9 anndes et moins de scolari-

td
(1)

-

L'apprentissage d'un metier est l'objectif vise par une bonne

partie des faiblement scolarisds. Scion une autre enquOte effectude

auprts des etudiants cdultes qui suivaient des cours acaddmiques de ni-

veau secondeire a la CECM, it ressort que(2):

- de 50 a 70% des adultes suivent des cours academiques A

temps partiel pour des raisons reliees au travail;

- 90% des etudiants a temps plein ont repondu etre interesses

A suivre un cours de metier, (et 68.4% des etudiants a temps partici).

Queues quc soient les modifications qui pourraient titre

apportdcs aux programmes de formation, on pout conclure quc la formation

professionnelle et son prealable, la formation de base, repondent A des

besoins reels d'une importance partie de la clientele adulte.

(1) Francine DUCRESNE-FORT1N, Le recvcial,e Pro et de consultation.
Conseil de developpement social du Montreal metropolitain 1971,
122 p., pp. 20-22.

(2) Raymond BJJWIER, La formaiion professionnclle des adultes: very unc
definition de ses objeccas et une ineure de sun efficacit6,
Montrilal, Ci:CM, 1971, p. 50.
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2. Scion dcs exigences sociales

Pour un grand neoble d'individus, un programme de scolarisation

ou maple de profcssionnalisation, bien que representant unc grande valeur

en soi, pout constitucr unc voie qui ne debouche pas sur unc solution

aux problems vecus. La plupart des responsables de l'education des

adultes que nous avons rencontres, reprenant 3 ce chapitre une idee qui

circulc de plus en plus, affirmcnt que les programmes destines aux

adultcs sous-scolarises doivcnt essentiellement cider les personnes a

comprendre le monde qui les entoure. L'individu a constamment a se si-

tuer dans la sociere (problems de renovation urbaine, de systeme de

taxation, d'assurance socialc, d'assurance-ch3mage, de regime de securi-

te d'emploi); d'oil l'importance d'une demarche educative qui a une dimen-

sion socialc et politique et qui sera nacessairement difforente de celle

que lc systeme scolaire favorise.

La plupart des adultes des classes defavorisees ont besoin de

confiance et de securite. Certains responsables scolaircs ont souligne,

et cola semblc reel, que depourvus de cos deux qualites, les adultcs

defavorises sons portes A avoir des attitudes conservatrices et A ttre

trop dependants de la societe, cc qui les eloigne de l'innovation et les

rend souvent exploitables sur divers plans.

Pour l'amelioration des conditions sociales, it Taut quo

l'individu ait la capactie et l'interOt de comprendre, de considerer

avec un certain sens critique les politiqucs gouvernementales, en
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particulier les mesures l'intention des deEavorises. Ii doit aussi

ttre papare a participci a luur elaboration. "Plus le niveau moyen

d'instruction de la population est eleve, plus les pouvoirs publics

sont libres d'innover en matiere de politiques. Ces innovations exi-

gent l'utilisation de mecanismes fort complexes et perfectionnes, im-

pliquant parfois la participation de la population"(1).

L'education, a-t-on conclu chez certains, doit avant tout

poursuivre des objectifs sociaux, se situer a l'interieur d'un projet

social. Mme si l'on satisfaisait tous les besoins vitaux sur le plan

economiqua, on aurait encore des individus defavorises: ceux qui ne

peuvent communiquer, qui sont exclus des circuits d'information.

3. Scion des exigences culturelles

En troisieme lieu, face aux besoins economiques et sociaux

auxquels repond une education dite "utilitaire", ii faut situer les

besoins culturels auxquels peut repondre une forme d'education humanis-

te(2). Le developpement culturel comprend la formation et le raffine-

ment des aptitudes intellectuelles, le developpement du caractere, des

(1) Conseil economique du Canada, L'Ctat et la prise des decisions;

8e Expose annual, Ottawa, 1971, p. 226.

(2) Cette conception humaniste vise surtout a donner au cicoyen une for-
mation qui lui permette une meilleure prise de conscience de lui-
meme, de son environnement et une comprehension de la position qu'il
occupe dans les diff6rents groupes auxquels it participe. Leon DION,

"L'education des adultes", dans Cite libre, Vol. XIII, no 43,
jarwior 1962.
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goats, des attitudes et du civisme, ainsi que l'epanouissement de la

personne
(1)

. Les cours dits de "culture populaire" dispenses par les

Commissions scolaires du Quebec, sont des instruments qui peuvent repon-

dre a un tel objectif. Its touchent, come nous le verrons au chapitre

suivant, des domaines tres varies. Mais les adultes defavorises opt des

problemes particuliers a ce niveau: preoccupes par le quotidian, par

des besoins aussi primaires que les besoins vitaux at presses par l'ur-

gence de lours obligations personnelles et familiales, ils n'ont jamais

eu la possibilite et le loisir de penser a la culture, meme s'il Taut

entendre ici cette notion dans un sans large.

II. EVALUATION T.'S =sunEs Enuc,'.71.1'cs A L'EGARD D ADULTS NOINS FAVO-
RISES

A. La Commission scolaire

Il existe cinq genres de programmes educatifs 3 ('intention

des etudiants adultes. Trois d'entre eux sont sous la responsabilite

immediate des Commissions scolaires, soit: les cours de formation gene-

rale et professionnelle, les cours de culture populaire et plus recem-

ment un service d'aide personnelle et d'animation communautaire. Le

ministere de l'Education administre directement le programme Mulii-Media,

dont it sera question dans la section suivante(2)et les cours par cor-

(1) L'Etat et la prise des decisions, p. 226.

(2) Voir p. 41.
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respondance, progranme que nous ne retiendrons as ici car it ne vise

pas les dtudiants ddfavorisds comme tels(1).

A l'exception de Multi-Mddia, aucun de ces programmes n'a

rdellemenc de vocation particuliere sur 3e plan social en s'adressant,

par exemple, a des "populations cibles"; ils sont des programmes plus

gdneraux, mais ils touchent tous a des degrds divers un pourcentage plus

ou moins important de la clientele que nous avons identifide comme ddfa-

vorisee.

1. Les cours de formation -,6ndrale et rofessionnelle

Les cours de formation gendrale et de formation professionnel-

le constituent de loin le secteur d'activitds le plus imposant de la

Direction gdndrale de lidducation des adultes et des Commissions scolai-

res. Si l'on considere la clientele a temps partici et celle A plein

temps dans ces deux genres de formation, on totalise pour l'annde 1970,

228,848 dtudiants et, on con; tate un accroissement constant de ces ef-

fectifs depuis 1965
(2)

.

(1) Comparativement aux cours rdguliers de formation gdndrale et profes-
sionnelle, les cours par correspondance ont une audience tres limi-
tde et une progression plutOt lento. Alors que les effectifs de
clientele des cours de formation gadrale A temps plein passaient
de 6,033 a 42,770 de 1965 A 1970, ceux des cours par correspondance
passaient de 3,312 it 8,323. (L'tducation au qudbec en 1971.
Rapport des activitds du ministere de l'Lducation, p. 196).

(2) Rapport du ministere de l'Edueation 1969/70, p. 59.
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a) Objectifs de 13 formation gdnerale et Trofessionnelle

Sans remonter ici aux textes qui sont a l'origine des

programmes de formation, it semble que les objectifs poursuivis soient

principalement de deux ordres: social et economique. Les cours de

formation generale A temps partiel qui sont: du domaine exclusif a la

DGEA s'inscrivent au ddpart dans une volontd d'aider l'individu a pour-

suivre son entreprise de formation et A acquerir un niveau de scolaritd

susceptible de lui faciliter l'accessibilitd a un emploi ou a l'exerci-

ce de son metier.

Quant aux cours de formation gdnerale A plain temps et

aux cours de formation professionnelle qui sont avant tout sous Pint-

tiativc du Gouvcrncmant du Canada, plus spdLiulemunt du ministt!re de la

Main-d'Oeuvre et de l'ImmigratiorW, et qui sont administrds par la

Direction gdndrale de l'dducation des adultes, ils semblent en principe

poursuivre des objectifs d'abord dconomiques et, par repercussion, des

objectifs sociaux\-'0)) . Car c'est principalement A cause de l'impact

(1) "Loi concernant la formation professionnelle des adultes", sanction-
nda le 8 mai 1967.

(2) Les objectifs de la formation professionnelle sont ainsi dnoncds par
le minis tare de l'Education du Quebec.

" - Contribuer, par le recyclage ou le perfectionnement des travail-
leurs, A augmenter le niveau dconomique du quebec;

- aider, par une formation specialise°, la valorisation profes-
sionnelle dvs travoillcurs, et nut.mmuut, les assist:6s sociaux".
(L'education au Quebec en 1971, p. 190).
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direct et immediat sur l'economie du pays que le Gouvernement central

occupe d'une certaine facon le champ de l'education (1)
. Mais, c'est

peut-Otre avant tout l'application de ces programmes et la facon dont

elle se fait, qui vont traduire reellement les objectify vises. Car, de

par les moyens utilises, la formation academique, la formation profes-

sionnelle et la formation en cours semble evident que ces

programmes peuvent etre des instruments tres valables pour latter contre

la pauvrete en fournissant des outils precieux aux individus plus ou

moins mal prepares a occuper des emplois.

b) Les points fai2L±LIEllaLLITT2

La selection des candidats

semble, au dire des responsables de l'education des

adultes consultes, que dans l'ensemble la clientele recrutee pour les

cours de formation A temps plein soit une clientele qui pout titre con -

sideree comae defavorisCe, si l'on considere le nombre moyen d'annees

d'etude et l'absence de qualification, professionnelles. En cela, le

programme repond en partie a un objectif poursuivi et c'est un aspect

positif A considerer.

(1) Scion les declarations mOmes du ministore de la Main-d'oeuvre et de
l'Immigration, les buts poursuivis par ses politiques et ses program-
mes ont un "caraciere essentiellement economique" et "son role dans
la re partition des revenus, bien qu'important, n'est qua secondaire"
(Selon un memoire du ministere de la Main-d'oeuvre et de l'Immigra-
tion, cite dans La niuvrct6 au Canada, p. 160.
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Mais, nous devons souligner l'appreciation que se on les

directeurs de Service d'education des adultes du r8le accompli par les

Centres de main-d'oeuvre qui sont actuellement responsables de la selec-

tion des etudiants adultes. En effet, sculcmcnt 3% des repondants se

disent tres satisfaits du rile de ces Centres; quant a la selection

elle-ntme, 58X se disant moycnnement satisfaits et plus de 35% se decla-

rent peu satisfaits(1) .

Les principales critiques retenues, par ordre d'importance,

sont ainsi presentees:

- l'on nit trop vitae, sans etude des besoins de chacun

et l'on ignore les profils de formation;

- on chercha plutCt h remplir lc.s "places" qu'on a, me:me

si on ne repond pas aux besoins des individus;

on ne se soucie pas d'orientation professionnelle;

on manquc de souplesse en ne permettant pas La possibi-

lite pour l'etudiant de preciser or de reevaluer son objectif de forma-

tion en cours de route.

(1) I1 faut rappeler qu'un questionnaire-enquete a etc envoye aux res-
ponsablcs des Services d'education des adultes des Commissions sco-
laires. Less donnees numeriqucs fournies dans la presente partie
proviennent de cette Lnquete.

Sur 69 questionnaires envoyes aux Commissions scolaires regionalcs
et a des Commissions scolaires urbaines dispensant l'enscignement
aux adultes, 65 furent rotourrus dement remplis, soit prs de 95%
des envois.

I
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Dune fagon generale, on juge trop arbitraire le role du

Centre de main-d'oeuvre. Par les demandes d'emplois qu'il regoit du

march du travail, it conclut a la pertinence de telle ou telle orien-

tation en formation. Indirectement, it est amend a determiner les "blocs

de cours" qui doivent etre mis sur pied par la Commission scolaire, et

les etudiants sont classes en fonction de ces orientations. On nous a

fourni, a ce chapitre, plusieurs exemples classiques de cas d'etudiants

engages dans des programmes assez strangers A leurs aspirations person-

nelles. Certainec categories de defavorises peuvent mame etre tenues a

l'ecart des voies de formation: on mentionne le cas de Centres de main-

d'oeuvre qui evitent de recruter les sous-scolarises parce qu'ils consi-

derent qu'ils n'offrent aucune possibilite de rentabilite, ayant un trop

long chemin a parcourir. On reproche donc aux Centres de main-d'oeuvre

d'atre trop preoccupes par la satisfaction des demandes formulees par le

marche et pas assez par la satisfaction des besoins reels de formation(1).

De plus, it Taut remarquer que la fonction du Centre en est une d'agent

plutOt passif qui regoit des demandes; it n'y a pas de politique d'amor-

(1) C'est pertinemment un reproche majeur qu'adresse le Rapport du Comite
senatorial sur la pauvrete au ministare de la Main-d'oeuvre et de
l'Immigration: "tel qu'il fonctionnc, le programme federal de main-
d'oeuvre est Oriente vers la fourniture d'un service a l'employeur,
c'est-A-dire vers les besoins en main-d'oeuvre, les priorites du
ministare visent a combler les besoins existents et prevus du marche
du travail, et non ceu:: des travailleurs eux-memos... Ainsi, conclut-
il en faisant r6ference au programme de formation de la main-d'oeuvre,
ce qui fut concu comme un programme a l'intention de la masse est de-
venu un instrument d'appui A PC:commie". (Layauvrete au Canada,
pp. 161-162).

I
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cee dans les centres en vue de faire un recrutement "sur le terrain" et

d'atteindre ainsi les populations moins favorisdes. On a (Merit les

adultes ddfavorises come constituent des ensembles assez marginaux,

depourvus de moyens de communication pour faire valoir lours besoins, et

non represences par des groupcsd'interet, renoncant mane A participer A

toute activite sociale. Comment alors esperer qu'ils aient l'autonomie

ndcessaire pour faire une demarche aupres d'un officier du Centre de

main-d'oeuvre?

Cependant, malgre l'ensemble de facteurs ddfavorables qu'on

a pu indiquer, les opinions des administrateurs scolaires sont nuancees

au sujet des cours de formation generale et professionnelle. Et si on

semble quelquefois assez acerbe, on n'en continue pas moms croire en

la formule actuelle. En particulicr, on souligne quo l'allocation de

formation donnee par 1'Etat constitue un apptlt pour un certain nombre de

gens qui, autrement, eviteraient completement le systemc scolaire.

Le manque d'adaptation du contenu des programmes

La seconde partie des observations se rapporte aux contenus

des programmes de formation qui, eux, sont assures par la Direction gene-

rale de l'education des adultes et le ministere du Travail et de la Main-

d'oeuvre, selon les principes de l'accord intervenu. Il est impossible

d'evaluer dans le cadre de ce travail la valour objective des profils de

cours elabores et suggerds par la DGEA, une telle etude ne nous apporte-
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raft d'ailleurs pout -titre pas de conclusions interessantes en regard des

bcsoins de la clientele addlte defavorisde, car chaque etudiant a des

besoins qui lui sont propres.

Partouu oe la Commission s'cst rendue, on se pose cependant

des questions sur la nature de la formation et lc contenu des tours dis-

penses aux adultes inscrits en formation professionnelle; on se demande

dans quelle caesura cola repond A lours deflciences sur le plan profes-

sionnel et a lcur bcsoin de connaissances generales.

C'est au chapitre de la formation generale ou acaddmique

que les doutcs les plus serieux sont poses; on se demande si cette etape,

telle qu'elle est presentment consue par la DGEA, est un prealable

vraiment necessaire a la formaLion professionnelle. Les cours de forma-

tion academique constituent souvent un champ de frustration assez grand

pour les adultes defavorises sur 1e plan des qualifications et male sur

le plan de la scolaritd. Trop souvent, les bagages de connaissances

qu'on voudrait lour transmeure ne Liennent aucunement compte de ce qu'ils

auront reellement besoin pour exercer un metier (ex.: algebre impose A un

homme de 35 ans qui se prepare a are soudeur alors quill nc connaft rien

de la maLhematique applicude et de la conversion des mesures; cours de

litteraLure fransaise et de poesie a des futures secretaires plutot que

de leur offrir des cours en expression orale et dcrite et en orthographe).

La Commission des Ecoles catholiques de Montreal faisait

remarquer, lors de la consultation, les faiblcs resultats de la scolari-
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sation darn ses centres de formation: si la scolarisation pout attein-

dre un certain rendement positif chez la classe moyenue, Le: read uncut

est assez decevant chez les classes moins favorisees; ceux qui viennent

ne chercher que de la scolarisation dans les centres de la CECM n'y

demeurent qu'un temps limite; un grand nombre "decrochent" au plus tard

un an et demi apres le debut du programme. La scolarisation est decri-

te comma une "mesurc de cataplasme et une solution tres limitee aux

problems des milieux defavorises".

Au che.pitre de la formation professionnelle, les observa-

tions retenues soffit du mane ordre: contenus qui ne tiennent pas suffi-

samment compte des experiences acquises, sauf que dans cc type de forma-

tion les lacunas sont plus facilement pergues par les etudiants; on

donne des cours de travail en forat ou de culture A des gens dejA expe-

rimentes, on lour repete des choses dejA connues au lieu de les sensibi-

liser a d'autres preoccupations fondamentalcs comme la legislation, l'ad-

ministration.

Enfin, plusieurs, administrateurs et professeurs, remettent

en question l'organisation pedagogique qui, dit-on, "stresse" sous ceux

qui participant au projet Oducatif. Trop de temps est consacre a la

satisfaction des programmes officials, pas suffisamment a la formation

des personnes. Et c'est le systome d'e%amens qui entre autres force

ainsi les responsables scolaires a suivre servilement les programmes;

d'autres elements come la personnalite, l'interet a l'apprentissage, ne
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sont pas consider6s. Cependant, ces critiques ne menent pas necessaire-

merit a une remise en question du diplOme. Au contraire, certains ont

insiste sur la ndcessite de son maintien car it constitue une valour

rdelle au plan social, particulierement pour les Bens dofavorises.

Les normes limitatives du programme

Enfin, it pew: etre utile de rappeler ici brievement les

contingences auxquelles sont soumis les etudiants adultes dans leur

processus de formation.

- La duree maximale de 52 semaines de formation academi-

que limite l'acces d'un grand nombre d'etudiants a la formation profes-

sionnelle; en milieux defavoris6s, la population adulte est de route

dvidence trop peu scolarisee pour s'accomoder d'une Celle norme. Seuls

les cas sp6ciaux peuvent beneficier d'une extension. Cette norme est

done discriminatoire a l'endroit d'une importante partie de la population

faiblement scolarisee. Cola merle a une compression exageree des program-

mes surtout que ces derniers ne sont pas suffisamment. adaptds aux adultes.

- it y a aussi les conditions d'admissibilit6 A l'alloca-

Lion de formation, qui peuvent etre discriminatoires A l'endroit des

jeunes ou des individus n'ayant: pas sollicito un emploi pendant un cer-

tain temps.



- 25-

c) Les dvaluati^ns ....". Allns da 1 'Pfficacite des program-

mes de formation

Une evaluation globale du rendement du programme prdvu pour

ameliorer la scolarisation et la qualification des travailleurs est une

cache tenement complexe qu'elle n'a pu jusqu'A ce jour etre realisee. Il

existe cependant des etudes sectorielles et nous allons en examiner tres

brievement les conclusions, car elles sont en mesure de nous eclairer

sur la pertinence des programmes et pout -Lure peuvent-elles apporter des

indications sur les reamenagements possibles de ceux-ci.

Clobalement, ces etudes tendent A nous demontrer que les

programmes de formation proiessionnelle ont un rendement assez faible;

d'ailleurs, la simple observation des statistiques du chOmage nous indi-

que aucune baisse continue de son taux depuis la mise en application des

programmes.

Une analyse effectuee par le Service de l'education des

adultes de la CECM(1) et qui s'appuyait sur une etude realisee en 1963

pour le compte du ministere de la Main-d'Oeuvre et de 1'Immigration(2),

nous apporte quelques precisions a ce sujet. Si l'enquete federale tend

A ddmontrer une amelioration de la situation d'emploi des dtudiants A

(1) Raymond BERNIER, La formation proessionnelle des adultes...

(2) F.D. UPEX, Occupational Training for Adults Program. Pilot Follow-up

Survey. Planning and Evaluation Branch, Program Development Service.
Department of Manpower and Immigration, Ottawa 1969.
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plein temps, en comparant le nombre d'individus sans emploi et qui cher-

chaient du travail clurant la semaine de l'enquOte, au nombre qu'ils at-

teignaLent une semaine avant le cours,(1)l'analyse de la CECM met en

evidence certains facteurs qui nous amencnt A des deductions plus rea-

listes. En effet, cette de:aiere tient compte fort justement de facteurs

particuliers a cette periode, qui peuvent attenuer sensiblement la con-

clusion qui pourrait etre tiree des chiffres presentes: ainsi, par exem-

ple, pour l'ensemble des mois de septembre et d'octobre 1968, la propor-

tion des chOmeurs qui n'ont pas suivi de cours mats qui se sont trouves

,-un emploi au bout de six mois atteint 84.4h (2)
. En tenant compte de

deux facteurs, soit le niveau de scoiarite anterieur et la situation du

marche de l'emploi, on conclut n'y a pas de difference significa-

tive dans les chames de trouver un emploi au bout de six mois entre les

chOmeurs qui ont suivi des cours plein temps et les chOmeurs qui n'en

(1) Oa: cit., p. 15:

Moment

Semaine avant debut Semaine de l'enqui.lte

des cours

N

Etudiants sans
travail et char-
chant du travail 679 54.9

N

309 25.4

(2) La Main-d'oeuvre, septembre 1969. B.F.S., cite dans l'etude de la
CECM, p. 89.
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n'ont pas suivi"(1).

Une autre enqu8te sectoriellc, realisee plus recemment par

le Conseil de doveloppement social du Montreal metropoliLain aupras d'un

echantillon de 340 ctudiants adultes de Montreal nous amine A des conclu-

(2)
sions qui sont assez similaircs .

- L'obtention du diplOme n'amoliore pas la situation pro-

fessionnelle apres les cours. Les etudiants diplOmes sent defavorises au

sujet de l'accas an nu du travail (sept mois apres les cours) par

comparaison aux etudiant.s non diplOmes.

- A court terme, les cours de pre-emploi ne repondent pas

aux objectifs qu'ils poursuivent, soft un meillcur acces au marche du

travail et la conservation du premier emploi obtenu apres les cours.

- A long term: les resultats sont plus positifs: le fait

d'augmenter sa scolarite petit: ameliorer sa situation professionnelle,

mais dans ce cas l'obtention du diplOme n'y est pour rien(3).

(1) La formation professionnelle des adultes...p.92.
"On emet mem l'hypothase que le travailleur qui se retire du mar-
che du travail pour acquerir un complement de formation pourrait
avoir certaines difficultes A se replacer sur ce marche: 10% des
adultes qui avaient un emploi avant de suivre les cours a plcin
temps n'ont pas reussi A se trouver un emploi six mois apres la
fin des cours (Ibidcm, p. 94).

(2) Le recyclage. Projet de consultation.

(3) Cependant les resultats ne specificnt pas si la fonction occupee
correspond au type de formation suivie.
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- II faut noter quc lc taw: d'echecs est eleve: pour 65%

des etudiants, la situation scolaire A la fin des cours rdpete la situa-

tion precedent les cours.

Pour termincr setts breve evaluation, soulignons enfin un

dernier aspect: les cours semblent atteindre surtout ceux qui sont en

chOmage temporaire; les etudes tendent a demontrer que les chemleurs mo-

tives A suivre des cours ne se recrutent pas parmi les chomeurs chroni-

(1)
ques Il faut aussi considerer que la clientele recrutee est assez

jeune: selon un echantillon, lc groupe d'age se situant entre 18 et 24

ans, represents plus de 49.1% de la clientele alors que les 35 ans et

plus representent seulement 15.7%
(2)

Une constatation semblable etait

juslemenl faiLe par un groups d'administrateurs consultes. Selon eux,

lc programme de formation professionnelle est, pour une part, une facon

de solutionncr le probltme dconomique du jeunc qui ne pcut plus eller

dans le system regulier d'education, ni recevoir d'allocations d'assu-

rance-chomage.

Tl faut specifier ici que ces conclusions d'enqutes n'ont

pas une valcur ni une rigucur absolues; dies peuvcnt etre influencees

par d'autres factcurs leis quc la situation professionnelle antericure et

(1) Durant l'annde ayant precede les cours, les tudiants ont chOme en
moyenne durant une semaine et demic sculement. La formation profes-
sionnelle des adultes... p.95.

(2) Le recyclage, p. 17.
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en particulier la deterioration possible de la situation dconomique du-

rant l'enquete. Mais elle concortlent avec plusieurs evaluations commu-

niqudes par les responsables de l'dducation des adultes que nous avons

rencontrds dans diffdrentes regions du Quebec. Cependant pour certains

champs de specialisation les resultats sont beaucoup plus encourageants

alors que le placement des dtudiar..s a pu se faire jusqu'A 1001 des can-

didats.

2. Les cours et activites de culture populaire

Lc domaine de l'ed.;cation populaire constitue un autre secteur

d'activitds intenses, cumulant en 1969/70 quelque 95,560 inscriptions et

totalisant a travers tous les territoires rdgionaux plus de 3,687 clas-

ses
(1)

.

a) Objectifs

Selon le ministere de l'Education ces cours ont pour objec-

tif "d'apporter une contribution positive a la solution des difficultes

pos6es par la vie de tous les jours"et de "permettre aux individus et

aux groupes d'orienter leur avenir de meilleure fagon a la suite de

l'exploration des moyens de rdpondre A lours besoins concrets" (2),

(1) L'Education au quebec en 1971, pp. 192 et 196.

(2) Ibidem, p. 191.
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La DGEA a ddfini les objectify de l'dducation populaire en

fonccion de 5 roles sociaux jouds par les individus: les roles de con-

sommateur, de producteur, de pare et de mere, d'dpoux et d'epouse, de

citoyen.

b) Le rOle particulier de lIdducation populaire

Les activitds de culture populaire peuvent rdpondre a une

foule de situations auxquelles la formation acaddmique ou professionnelle

est incapable d'apporter des reponses. Elles peuvent de plus tenir

compte des dynamismes qui naissent dans le milieu et qui sont gdndrateurs

de changements. Par exemple, pour citer un cas concret, un groupe de

jeunes cheimeurs du Centre-Sud de Sherbrooke veulent cntretenir et restau-

rer l'allure des maisons du quartier: ils soumettent un projet dans le

cadre dos projets d'initiative locale. Mais au cours des activites, on

ddcouvre une communautd d'interet de quartier et on ressent un besoin de

continuitd, car des besoins de formation sont nas (ddcoration, menuiserie,

peinture, etc.). Apres l'expiration du projet on demande a la Commission

scolaire des cours en techniques d'embellissement, demande qui ne pouvait

ttre satisfaite par les cours de formation professionnelle mais seulement

par des cours de culture populaire.

Contrairement aux programmes de formation qui ne eonside-

rent que l'indi.vidu, les activitds de culture populaire peuvent repondre

a des besoins collectifs ou aux demandes des groupes, memo si souvent les

moyens dont on dispose sont plutOt limitds.
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On pout se demander aussi dons quellc mesure les partici-

pants aux activitds de cette culture populaire ne recherchent pas, en

plus dune information sur des sujets specifiques, un point de rencon-

tre, un moyen d'echanges inter-personnels et de sensibilisation aux

probl6mes qu'ils vivent. Plusieurs adultes ont un besoin de relations

humaines ou d'evasion, et ces facteurs peuvent aussi etre a la source

des motivations.

Selon le sondage effectud par la Commission, c'est l'in-

formation des adultes sur l'environnement socio-culturel et dconomique

qui est actuellement: percue par les directeurs de services dIdducation

des adultes comme le principal besoin dducatif des chomeurs, des assis-

tes soctonx ou des faiblement scelarisds; viennent .nouite, dons l'ordre,

l'apprentissage d'un metier et la formation academique. Cola pout

ddmontrer l'intdrdt qu'on porte chez un grand nombre de Commissions sco-

laires au sec tour de l'dducation populaire.

c) La penetration de Udducation populaire dans le milieu

Si l'on petit se rendre compte de l'importance attachde aux

activites de type education populaire organisdes dans les Commissions

scolaires, on ne pout cependant dvaluer dans quelle mesure ces activitas

atteignent les milieux plus ddfavorisds.

Certains directeurs de service estiment quo l'dducation

populaire pdnetre assez bien dans les couches sociales moins favorisdes
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et pourrait y recruter une partie importante de sa clientne, mais cela

peut varier beaucoup d'une regionale a l'autre. Par les moyens qu'uti-

lisent les Commissions scolaires pour assumer leurs responsabilitds dans

ce domaine, on peut cependant se faire une idle de cette penetration.

Ainsi plus de 77% des services d'education des adultes ont

etabli une structure de communication avec les diffdrents groupes dits

" populaires" du territoire. Et pour assurer ces liens avec les groupes,
71

on a ddveloppe des instruments: 53% d'entre eux ont ddlegue certaines de

leurs responsabilites aux groupes pour organiser des cours pour leurs

membres, 35% ont nowt: un coordonnateur special et 20% ont institution-

nalise des rencontres
(1)

.

'du autre moyen de verifier si les activitds de culture

populaire ont preneurs en milieux defavorisds serait de comparer l'ordre

de preference des cours en education populaire tel que ddfini par la de-

mande generale, a l'ordre des sujets d'intdrOt d'un echantillon de

Nombre de commissions scolaires(1)
Les groupes ayant realise des activit6s:

de culture populaire d'information
- clubs ou associations d'age d'or 29 23
- groupes de citoyens d'un secteur
defavorise 25 25

- femmes chefs de famille 27 17
- cultivateurs 20 30
- analphabZ,tes 11 14
- handicapes physiques 7 8
- immigrants 6 8
- ex-de tenus 5 4
- ex-patients psychiatriques 2 2

- A elle scule, la cun a jeitl Les bases d'une collaboration avec plus
de 200 organismes ou associations populaires, a qui elle ()fire gra-
tuitement des activites de culture populaire.
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citoyens d'un milieu populaire. Bien que les donnas actuelles ne

puissent pas nous apporter des resultats tout a fail satisfaisants a ce

sujet, it semble, d'apres certaines compnraisons sectorielles, que l'e-

ducation populaire atteigne assez bien les adultes de milieu populaire

par des activites artistiques. dais par contre des besoins precis

percus comme pratiques et di:finis par ces milieux (comme l'apprentissa-

ge de l'anglais langue seconde et la comptabilite) ne semblent pas etre

satisfaits par ces cours(1).

3. L'aide Ecrsonnelle et l'animntion communautaire

a) Origine de cette activite et objectifs

Les objectifs de la DGEA dans le domaine de l'aide person-

nelle et de l'animation communautaire sont surtout explicites daps le do-

cument "Politique de services educatifs d'aide personnelle et d'animation

communautaire pour l'annee 1972/73" (adoptd le 17 juillet 1972) et qui

a suscite beaucoup d'interdt dans les Commissions scolaires, soit la

Service educatif denide personnclle et d'animation communautaire (SEAPAC).

Ce texte explique d'abord cctte nouvelle tendance qu'entend

prendre le ministere de l'Educatiun au nivcau de ses politiques d'educa-

tion des adultes par des "services additionnels" afin d'amener l'individu

(1) Voir en appendice 4 un tableau comparatif de l'ordre de preference
des sujets d'interet d'un groupe de citoyens de milieu populaire avec
l'ordre de preference des cours en education populaire au Quebec.
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A se prendre en main, afin d'offrir de nouveaux environnements centres

sur la personne, le groupe et la communaute. tin tel service d'aide

personnelle existait dejA a l'interieur des Commissions scolaires par un

budget specifique qui pouvait Otre alloue A ce secteur; mais, mal struc-

ture et ayant peu de ressources, ce service demeurait a peu pres inexis-

tant.

Ce qui fait l'originalite de ce nouveau projet et lui

donne une certaine importaace, c'est le fait qu'on associe maintenant A

la dimension aide personnelle, toute la dimension animation communautai-

re, qui jusqu'ici avait echappe 5 l'interet ou A l'action de la tres

grande majorite des Commissions scolaires.

De ce texte du ministere, on pout reconnnitre les objectifs

suivants (mOme s'ils ne sont pas explicitement presentes cominc tels):

- permettre que chaque service des adultes attache A una

Commission scolaire devienne progressivement capable d'accepter et d'ap-

puycr un projet educatif dans routes ses dimensions;

- donner a chaque Commission scolaire la responsabilite,

pour une tres large part, de concevoir et de realiser son propre projet

de services a la population adulte;

- fournir tine occasion A certains adultes d'explorer dif-

ferentes situations de "prise en main ou d'auto-determination";

offrir des services educatifs non seulement A des adul-

tes inscrits a des cours dispenses par la Commission scolaire, mais
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temoigner d'une attention rdelle a l'endroit de l'ensemble de la popu-

lation adult° du territoire desservi par cette Commission scolaire.

Rappelons clue cette politique 1972/73 devait Otre experimen!ale, mais

cette phase preliminaire visait par un certain rodage, a prdparer un

plan de developpcment pour 1973/74, plutOt qu'a verifier la pertinence

de cette option(I).

b) Evaluation des interventions des Commissions scolaires
a cc niveau

Deja au cours de l'automne 1972, pi-Os de 75 CoAmissions

scolaires ont present.6 des projets a la DGEA pour approbation et presque

tous ont ete ac,_eptes "sans coupures importances".

Une analyse des interventions SCAPAC, realisee par un comi-

te de la DGEA, demontre cue la politique prdvue atLeint passablement ses

buts quant aux categories de elientles visdes, i.e. la majorite des

types d'interventions que l'on retrouve dans les projets s'adressent

autant a la population en general qu'a la population dtudiante.

L'aide personnelle touch° des aspects comma l'orientation

(1) Pour l'annee 1972/73, la DGEA a permis aux Commissions scolaires
d'investir $0.50 heure/gro:11)e de formation, cc qv' donne un budget

total de $1,043,370. Suite aux prcmieles evaluations de l'expdrien-
ce, les analyses de la DCEA conclurent que le plan de developpement
1973/74 doit. beneficier d'un system u de croissance plus accelere et
proposent, considerant qu'il faut depasser lc stade de la sensibili-
sation et de l'exploration pour amorcer,lc stade de la "rentabilisa-
tion effective des services" que le faux de croissance des SEAPAC
depasse largement 10%.
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dos etudiants adultes, l'information professionnelle, l'animation andra-

gogique, le service de bibliocheque.

Quant a l'animation communautaire, elle a touché les cate-

gories suivantes d'actions:

- la promotion des cours ou des activites des services

d'6ducation des adultes par l'information traditionnelle, ou par l'in-

tervention directe aupres de certains secteurs de la population;

- la recherche d'identification des besoins oducatifs de

la population adulte par l'animation de groupes, par la realisation

d'inventaires des besoins ciducatifs, par des inventaires des ressources

dans le milieu, avec la participation des groupes;

une sensibilisation generale de certains secteurs de la

population a leurs problemes afin de provoquer une prise de conscience

des engagements a prendre(1).

Par toutes sortes d'interventions, SEAPAC a permis a

plusieurs services d'ducation des adultes de prendre contact d'une facon

plus ou moans structurde avec des secteurs sociaux qui ne pouvaient are

(1) Pour s'occuper des projets SEAPAC, quelque 34 Commissions scolaires
n'avaient jusqu'en 1972/73 personne a temps plein, et l'on peut dire
que la majorit6 du personnel n'6tait pas rCmundrcle a meme les budgets
SEAPAC; la tires forte majoritd du personnel dtant a temps partiel.
On propose cependant a la DGEA que pour 1.973/74, chaque Commission
scolaire puisse, peu importe sa population, s'assurer d'un responsi-
ble et d'un specialiste A temps plein et des effectifs additionnels
de soutien compte tenu du volume et de la densitd de la clientele
du territoire (Politique de financement SEAPAC 1973/74. Document
de travail de la Direction gCnCrale de l'auration des adultes,
Quebec, 1973, 65 p.)
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atteints auparavant. On mentionne: certains groupes d'analphabetes,

des groupes du Lroisieme :7.ge, des jeunes "6rop out" du secteur regulier

ou du secteur de l'education des adultes, les females de retour sur le

marchd du travail et, le plus souvent, les groupes populaires. Autant

de categories de clientele qu'il etait quasi impossible d'atteindre par

l'approche traditionnelle. Ce qui demontre aux responsables de l'educa-

tion des adultes l'importance d'une toile initiative. SEAPAC a, de plus,

contribue au fonctionnement de certains centres de services aux adultes

mis sur pied par quelques Commissions scolaires, et qui travaillent sur

les deux plans, i.e. l'aide personnelle et l'animation communautaire

(Centre d'accueil, Commission scolaire regionale Chambly, Centres de

rendez-vous, Commission scolaire regionale Louis-Hernon).

Il est encore trop tOt pour qu'une evaluation de l'effica-

cite des interventions puisse Gcre realisee: la plupart des programmes

n'ont que 6 mois d'existence. Concernant l'aide individuelle, terrain

qui revient naturellement A un service d'education des adultes, les res-

ponsables ont peat -Otre pu evoluer avec une certaine aisance. Concernant

l'animation communautaire, it est sOr que les Services d'edwation des

adultes ont peu d'experience et qu'ils n'on pu jusqu'ici se donner un

personnel prepare specifiquemeni pour ce genre d'intervention. Un

"cornice terrain" de la DGEA (SEAPAC) constate justement lui-meme que

I,
... les traditions et la situation anterieure au sein de laquelle s'est

realisee l'education des adultes n'a pas permis au:Services d'education
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des adultes de se sensibiliser et d'expdrimenter l'animation communau-

taire"W. Il, y a lieu de souhaiter que les Services d'education des

adultes sauront rdpondre aux nouvelles attentes en utilisant rationnel-

lement les ressources qu'on devra leur accorder.

L'interet avec lequel SEAPAC a ete accepte par les Services

d'education des adultes des Commissions scolaires est a considdrer comme

un element d'importance, car it prdsente un indice quant aux orientations

que ces Services pourraient vouloir prendre dans leurs entreprises et

represente un aspect essentiel a considerer dans la coordination des po-

litiques generales en education des adultes.

Ms le debut, la politique du SEAPAC a suscite un interet

general chez les Commissions scolaires, par la diffusion des premiers

documents d'information et cet interdt est and grandissant si l'on con-

sidere la diligence et l'al.tention avec lesquelles les projets ont dtd

formulds. Acres cette pariode d'implantation, l'opinion A l'egard de

SEAPAC semble toujours positive: l'immense majoritd des directeurs de

Service (87%) disent fonder beaucoup d'espoir sur cette initiative et

considerent qu'elle peut changer radicalement leur approche envers cer-

tains secteurs de la population. Et pour illustrer l'importance qu'ils

accordent a SEAPAC pour l'avenir, 33% d'entre eux affirment souhaiter

que SEAPAC absorbe jusqu'a 40% du budget du Service contre 60% pour

(1) Politique de financement de SEAPAC 1973/74, p. 44.
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l'organisation des cours, 41% proposent une proportion de 20% / 80%,

15%, une proportion de 10% / 90% et un seul est en favour dune propor-

tion 5% / 95%, alors qu'on sait que la part du budget SEAPAC dans les

depenses Lutalus n'atteint qu'un cres faible pourcentage.

Autre observation importante: la majorite, soit plus de

827 des directeurs de Service voudraient que SEAPAC soit surtout oriente

A l'avenir vers l'animation communautaire et non vers l'aide personnelle.

Et plus directement, dans l'hypothese de l'extention de Multi-Media a

toutes les regions, l'immense majorite, soit 70%, veulent que la Commis-

sion scolaire conserve le leadership en animation communautaire alors

que 10% souhaiteraient pour ce type d'activite un partage egal du budget

entre les deux instances, et 1 seulement favorise l'abandon par la Com-

mission scolaire de toute activite de type animation communautaire au

profit de Multi-Media.

4. Les facteurs limitatifs de l'action des Commissions sco-
laires

Les Commissions scolaires sons immediatement responsables dans

l'administration des programmes de formation generale et professionnelle,

de culture populaire, d'aide personnelle et d'animation communautaire.

Cependant, malgre toute leur bonne volonte, leur action est souvent

paralysee par divers facteurs independants de leur contrOle.
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1. En rapport avec les instances situdes en dehors du
system° scolaire

La Commission scolaire n'est pas seule A s'occuper de

l'education des adultes et it en result° souvent de la confusion et de

l'incohdrence, peu propices A un systeme d'dducation efficace. Ainsi,

la Commission scolaire est-elle trop souvent amende A ajuster ses pro-

grammes en fonction des autres agents d'intervention, en particulier le

Centre de main-d'oeuvre.

2. En rapport avec la DGEES

On releve parfois une absence ou une restriction de la li-

berte de la Commission scolaire dans l'amenagement de ses ressources; ce

qui l'empAcshe dp diriger ses actions dans des initiatives qui qoient

dtroitement lides aux besoins de la clientele locale plus ddfavorisde.

Elle dprouve de la difficultd A se doter d'un personnel

enseignant qui soit exclusif A la population etudiante adulte, parce que

ce personnel est engage sans contrat et "paye A la piece". Les ensei-

gnants qui ont insiste sur cet aspect affirment que la preceded de la

situation a des repercussions sur l'etudiant et peut compromettre tout

programme d'education.

b) L'inadaptation des moyens

La Commission scolaire manque d'information sur le milieu.

Ainsi, plusieurs des responsables rencontres affirment etre depourvus de
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donnees serieuses sur leur population regionale et sur ses besoins de

formation. Ear ailleurs, seulement 27% des Services de l'education des

adultes ont entrepris ou commandite des etudes ou des recherches sur

l'etat ou les besoins de l'education des adultes plus defavorises de

leur territoire. En outre, seulement 35% des Directeurs de Services

jugent que l'Operation Depart a joue un rOle important dans la determi-

nation de leurs programmes d'activites et de leurs modes d'approche.

On rencontre des difficultes pour communiquer avec la po-

pulation, meme avec les moyens plus appropries que peut fournir le

SEAPAC. Par contre, it Taut considerer les difficultes particulieres
11

que presentent A ce point de vue les clienteles visees: leur faible

organisation, leur manque de motivation, les blocages d'ardre psycholo-

gigue, etc. La Commission des Ecoles catholiques de Montreal, qui tra-

vaille au niveau de quartiers defavorises bien circonscrits et identi-

fies, avoue elle-mfem.1 que la clientele qu'elle recrute provient encore

de ce qu'on appelle la "creme des defavorises".

B. Multi-Media

Le programme Multi-Media a deja ete l'objet de deux avis du

Conseil superieur de l'education come on 1'a iadique dans la premiere

partie. Il n'y a pas lieu de reprendre ici l'historique de ce program-

me mais d'en faire une etude sur le terrain afin de voir comment se

situe actuellement son action, compte tenu des besoins des adultes defa-

vorises.
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1. Description du programme

Avec D, pnblication de "Multi-Media 72" debute le travail sur

le terrain, travail sur lequel nous avons tecueilli diverses informations

au cours de nos entrevues. Dans chacune des cinq regions, on retrouve un

coordonnateur regional entoure d'une equipe d'animateurs (5 A 10), d'un

animatcur media et d'un agent d'information. Il est A noter que ces deux

derniers postes n'avaient pas encore ete combles, A Montreal, au moment

de l'enquete.

Ces personnes dependent de la Centrale A Montreal, soit de la

Commission administrative et de son executif, qui dispose d'un budget de

1.8 million vote par le Conseil du Tresor. L'engagement du personnel

se fait par l'intermediaire de la Fonction publique.

a) Les media

En janvier 1973, est lancee "La Gazette de Multi-Media",

un bi-mensuel congu a Montreal avec l'assistance des agents d'information

regionaux. A la meme époque debutent les emissions televisees "A ma

maniere A moi", emissions hebdomadaires realisees A Montreal et diffusees

dans les cinq regions. Ces media rapportent les diverses realisations

des groupes de travail et visent ainsi A etablir un lien entre les divers

participants et A sensibiliser la population au programme Multi-Media.

De plus, chacune des regions doit produire des emissions rndiophoniques,

certaines le faisant dejA, les autres dtant A les preparer. Le contenu

doit etre accepte A Montreal, .want d'etre diffuse sur les ondes regiona-

les.

il
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b) La clientele

Actuellement se Carmine la premiere phase, soit l'elabo-

ration de projets beaux. De fagon generale, la clientele participant

aux divers projets est composee de sous-scolarises, de chfteurs, d'as-

sistes sociaux et de petits salaries. On note certaines variantes selon

les regions. Au Nord-Ouest queb6eois, les animateurs travaillent avec

des milieux en voie d'organisation ou de desorganisation, par ex.: de-

veloppement d'un village, fermeture d'une mine, - et rejoignent aussi

des handicapes, des accidentes du travail, des associations de consom-

mateurs, de locataires, etc. Il on est un peu de mOme au Saguenay-Lac

Saint-Jean, ou l'on atteint plusieurs chfteurs, quelques assistes sociaux

et ou l'on travaille au niveau de rangs et de villages. Sur l'Tle de

Montreal, on vise d'abord les zones les plus defavorisdes de trois types:

les milieux déjà organis6s, les milieux peu organises et ceux qui ne

connaissent aucun regroupement de la partie defavorisee de la population;

de plus, on s'occupe d'ouvriers d'usines sur le point de Termer. Sauf

cette clientele specifique, Multi-Media, atteint surtout des femmes a

Montreal. Dans la partie Sud de 1:ontreal, on cherche aussi a atteindre

d'abord des collectivites, des quartiers; a date, les gens rejoints le

sont par lc biais des groupes populaires. Enfin, du cate Nord de Montreal,

on travaille surtout avec des assistds sociaux dejA regroupes dans des

comites regionaux dits "Jean Narrache", et aussi avec des chomeurs, quel-

ques retraites et handicapes physiques.
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Actuellement, it est difficile d'evaluer le nombre de per-

sonnes rejointes par Muni-Media, les groupes de travail etant en perio-

de de formation. Toutefois, on rapporte que la clientele doublerait A

peu pros a tous les deux mois. Il faut aussi noter que certains groupes,

au bout de quelques reunions, n'ont plus besoin de Multi-Media eC conti-

nuent seuls leur projet.

Pour ce qui est de la fagon de rejoindre cette clienttle,

les moyens sont assez varies et dependent en grande partie du niveau

d'organisation de la population defavorisee des regions visees. Lorsque

celle-ci est dejA regroupde, Multi-Media doit la plupart du temps slim-

planter par l'intermediaire des groupes populaires ou de comitds déjà

existants. Dans les autres milieux, on a recours au bouche A oreille)

au porte A porte; le travail est lent, l'information se donne de person-

ne A personne et on en arrive peu A peu A former des groupes de tra-

vail. Il reste aussi l'impact des media sur le recrutement de la clien-

tele, soit des emissions de television et de radio et du journal.

Les interventions se font soit au niveau de l'ensemble din

milieu defavorise socio-economiquement, soit chez des categories speci-

fiques de personnes (i.e. accidents du travail) ayant un besoin commun.

c) Les projets educatifs

Il faut d'abord souligner ici une tentative commune aux

cinq regions, l'operation COREM (connaissance des ressources du milieu)
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visant A etablir une liste de personnes-ressources prdtes A assister

benevolement les participants de Multi-Media dans leurs divers projets.

Au Nord-Ouest quebecois, c'est une action diversifiee:

travail au niveau d'une paroisse en voie de desorganisation, assistance

A un comitd de citoyens, comites de formation dans des clubs de coopera-

tives, reorganisation d'une association de locataires, aide a un groupe

de telephonistes au niveau de leurs relations de travail, regroupement

d'une vingtaine d'accidentes du travail et etude de J..: Commission des

Accidents du Travail, assistance A la redaction de l'histoire de Maier-

tic par un groupe de chOmeurs et d'assistes sociaux, etc.

Dans la region Saguenay-Lac Saint-Jean, les animateurs

aident les gens d'un rang A s'organiser pour obtenir de l'eau salubre,

en assistent d'autres pour l'implantation d'entreprises dans leur parois-

se, travaillent au developpement communautaire d'un secteur, aident A

la mise en place de cours de personnalite, de couture, de publicite,

d'etudes sur le telephone, sur le conseil municipal, sur les comites de

citoyens, etc.

Sur l'Ile de Montreal: trois cours de couture, quatre cours

d'artisanat, trois cours de peinture, trois cours de personnalite, deux

cours de tricot, un cours de cuisine, des cours sur l'ap,dio-visuel et

sur les techniques d'impression, etude des lois sociales et de l'expro-

priation; organisation d'une 3arderie et d'un comptoir alimentaire;

calcul de l'impOt, redaction de journaux de quarr.ier; creation d'une
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piece de theltre; travail avec un comite de citoyens; etude sur le mi-

lieu de l'usine, animation dans une usine sur le point de fermer, redac-

tion d'un journal par sept usines de la chaussure, etc.

Les animateurs du Sud de Montreal eux, collaborent surtout

avec des groupes dejA constitues, par exemple au niveau d'une cooperative

ali.entaire; ils travaillalt aussi a d'autres projets, tels la reparation

de vieilles voitures, une cooperative de meubles, de l'animation auprts

de travailleurs sur le point d'être mis A pied, etc.

Dans le Nord de Montreal, Multi-Media se greffe aux comi-

tes "Jean Narrache"; ses apports sont en terme de loisirs, de fabrication

de meubles via un projet d'Initiatives locales, de cucillette de jouets

et de vetcmcnts, de cours d'anglais, d'etude de la loi de l'assistance

sociale, de recherche sur les fagons de s'organiser et de s'informer;

dans ces groupes, l'animateur est vu comme personne-ressource. Hors de

ces comites, un animateur travaille A regrouper des defavorises, a orga-

niser avec eux un centre de reference et A former un groupe d'action.

Ailleurs, Multi-Media assiste un groupe de tisserands et aide un autre

groupe A s'informer sur le Bill 26, etc.

d) Les relations de Multi-Media avec les autres instances
de l'6ducation des adultes

Il apparatt evident que Multi-Media ne puisse oeuvrer com-

pletement en marge soft des Commissions scolaires soit encore des groupes

populaires preoccupes d'education.
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Dans la pratique, it existe certains conflits avec les

Commissions scolaires, celles-ci acceptant difficilement l'action paral-

lele de Multi-Media. En ce sens, l'avenement des SEAPAC paratt vouloir

concurrencer le travail de Multi-Media. I1 existe tout de meme une cer-

taine collaboration, variable selon les regions. Les Commissions scolai-

res offrent quelques cours a des participants de Multi-Media ou inverse-

ment, Multi-Media prolonge l'action des Commissions scolaires aupres de

certains groupes. Il arrive meme quelquefois que Multi-Media travaille

avec les SEAPAC.

Quant aux relations avec les groupes populaires, elles

varient aussi scion les regions. Par exemple, dans le Sud de Montreal,

les animatcurs ccs groupcc dans leer entreprisc educative.

Par ailleurs, it a ete impossible de travailler avec les groupes du Sud-

Ouest de l'Ile de Montreal.

Un projet de coordination entre les diverses instances

d'education des adultes est actuellement a l'etude au Ministere. En ce

qui concerne Multi-Media, le programme est déjà officieusement rattache

A la DGEA,

2. Evaluation du programme

faut d'abord rappeler ici que le Conseil superieur de l'e-

ducation, dans ses deux axis sur le programme Multi-Mddia, s'est dit en

accord avec le principe de base du programme, soit l'auto-education des
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adultes ddfavorises. Par ailleurs, le Conseil suggdrait de retarder

l'extension du progranle A l'ensemble du Quebec aussi longtemps que

ne sera pas structurde une politique coherente de l'education des adultes

au Quebec.

Pour ce qui est de l'evaluation A faire pralentement de Pap-

plication du programme, it faut souligner avec les personnes rencontrees

que Multi-Media en est encore A un stade d'experimentation, d'auto-

correction. On ne peut pas parler de resultats come tels, mais plutft

de tendances. De plus, tenant compte de la clientele visde, it faut se

rappeler qu'une idmarche aupres des defavorises est difficilement evalua-

ble en terme "d'input-output". Les techniques de sensibilisation, de

motivation, dc. mobilisation sort avant stout non systdmatiques, infolmel-

les. Le processus est essentiellement lent, difficile A dvaluer sous la

variable temps.

Ces reserves faites, it reste que les membres des equipes

Multi - Media des cinq regions, les coordonnateurs regionaux et le coordon-

nateur general peuvent dej1 porter quelques jugements sur le fonctionne-

ment du programme.

Voici donc une s nthese de ces opinions

a) La clientele rejointe par Multi-Mddia

On considere comme positif le fait que, globalement, la

clientele ait double A peu pros a tous les deux mois. Et it semble
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bien, d'apres les informations revues, que ladite clientele soit majori-

tairement composee d'adultes defavorises. Si l'on tient compte du fait

que cette population est difficile a motiver at a mobiliser, comme nous

l'apprend l'experience des groupes populaires, on en conclut que Multi -

Media raussit assez bien a s'implanter en milieu defavorise. Ce resul-

tat, selon le coordonnateur general, peut s'expliquer par la souplesse

du programme, par le fait qu'il n'impose aucune orientation specifique

et aussi par le support des moyens techniques, des media, des personnes-

ressources. L'aspect de permanence peut ttre aussi un atout pour nulti-

Media, par opposition au caractere temporaire des projets d'Initiatives

locales.

Ii existe eependani divers problemes quand ii s'agit. de

rejoindre les defavorises, problemes specifiques aux regions. Il appa-

reit qu'en certains endroits, par exemple au Saguenay-Lac Saint-Jean,

les animateurs ne peuvent suffire a la durende. Par ailleurs, dans des

milieux ou les defavorises sont déjà regmupes (i.e. Sud de Montreal,

Sud-Ouest, Centre-Sud de l'Ile de Montreal) via les groupes populaires,

Multi- Media est un ajout a l'action de ceux-ci, ou le programme ne

peut tout simplement pas s'implanter parallelement a ces groupes. Actuel-

lement, l'on est a repenser l'intervention de Multi-Media dans les mi-

lieux déjà organises; on est conscient des blocages sur ce plan.

!) Les resultnts en terme d'auto-education des adultes
defavorises
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Bien stir, it est trop tOt pour evaluer globalement les

effets de l'action educative de Multi-Media sur les participants.

L'impact de Multi-Media peut jouer sur deux plans, sur la personne come

individu (nouvelles attitudes, changement de mentalitd, autonomie) et

sur la personne sociale ("conscientisation" en terme de changement so-

cial). Il faut souligner que le second effet n'est pas recherché expli-

citement par Multi-Media qui vise essentiellement au developpement de la

personne; it peut etre une consequence indirecte du processus de cons-

cientistion, la personne etant essentiellement inscrite dans un envi-

ronnement social.

On decele quelques resultats apres un certain laps de temps

de travail avec les groupes de participants. En general, ceux-ci sem-

blent plus heureux, revalorises, davantage capables de s'exprimer, de

communiquer leurs attentes, d'amenager leur environnement. Its en arri-

vent a croire qu'ils peuvent realiser quelque chose ensemble, qu'ils

peuvent titre personnes-ressources les uns pour les autres. On remarque

aussi des tendances et des besoins inattendus, par exemple: le fait que

certains participants accordent beaucoup d'importance a l'aspect social,

au loisir des rencontres; on se rend compte que l'importante clientele

feminine peut, par le biais des groupes de travail, sortir de son foyer,

rencontrer d'autres personnes, travailler avec elles a un pro jet educa-

tif et qu'elle apprecie ainsi la presence de Multi-Media.
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Ces observations n'ont rien de systematique, mais sont les

premieres intuitions des personnes impliquees en termes d'impact de

Multi-Media sur les participants.

c) Le fonctionnement interne du programme, son efficacite

Sur ce plan, apparaissent divers blocages evoques de fagon

quasi unanime par les divers membres des equipes regionales, blocages

pouvant retarder l'atteinte des objectifs.

On l'a dit déja, les cinq regions sont dependantes adminis-

trativement de la Centrale, soit de la Commission administrative. Les

relations verticales ne sont pas toujours faciles et cela pour diverses

raisons.

Pour ce qui est de .'action des animateurs, soit de leur

application des objectifs du programme, it a existe un malentendu qui ne

semble pas encore completement dissipd. Au debut, les dirigeants du

programme n'avaient pas assez explicite l'intention de neutralite (non

engagement socio-politique) de Multi-Media et certains animateurs ont

oeuvre dans le sens d'une orientation ideologique des participants.

Actuellement, it se fait une clarification a ce sujet bien qu'elle

n'apparaisse pas encore assez explicite.

Quant au style d'administration du programme, la plupart

des personnes rencontrees lui reprochent sa structure bureaucratique, sa

lenteur a reagir aux demandes de la base tant au niveau de l'obtention



- 52 -

de moyens techniques que pour l'engagement du personnel. On deplore aus-

si une certaine tendance centralisatrice au plan des decisions et de la

conception des moyens, par exemple la realisation A Montreal du journal

et des emissions celevisees, le control° des emissions radiophoniques;

surtout en ce qui a trait a La Gazette, elle paraft avoir ete parachutee

"d'en haul" sans repondre a un reel besoin a la base. Pour cette raison

si "l'input" est assez considerable au plan des media, "l'output" reste

faible. On peut d'ailleurs se demander si une administration de type

bureaucratique convient A un programme visant a l'education dune classe

speciale de la population, clientele aux attentes variables souvent in-

conscientes, et dont les apprentissages sont difficilement mesurables en

terme de "PPBS." On oeuvre ici dans la sphere de l'informel, on n'a pas

d'approche specifique et on n'attend pas de resultats quantitativement

evaluables. Si Multi-Media doit rester rattache a l'administration gou-

vernementale, on suggere de lui assurer une possibilite de renouvellement

constant, par exemple de former des "groupes de creativite" qui, hors de

toute contrainte materielle, n'auraient qu'A reflechir. A l'orientation,

A la dynamique du programme.

Parallelement, on se plaint de la localisation de l'execu-

tif du programme. Pour les regions eloignees comme celle du Nord-Ouest,

it existe de serieux problemes de communications; par exemple, le repre-

sentant des participants peut difficilement se rendre sieger A la Com-

mission administrative A Montreal, ses frais de deplacement n'etant pas
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rembourses. Par ailleurs, l'equipe de l'Ile de Montreal voudrait s'eloi-

gner quelque peu de la Centrale. Les regions Sud el Nord de Montreal ne

semblent pas connattre de tels problemes. Bien sQr, si les regions é-

taient plus autonomes, les probltmes de communications seraient moins

aigus.

Par ailleurs, il nous a ete plusieurs fois souligne que

Multi-Media, avec son budget de 1.8 million, son petit nombre d'anima-

teurs, ses ressources limitees, ne peut rdpondre aux attentes qu'il a

creees par son entree quelque peu tapageuse sur la scene de l'education

des adultes. On suggere d'arrOter de "souffler" l'image de Multi-Media

et d'admettre qu'il ne puisse, avec les ressources dont il dispose actuel-

lement, mobiliser l'ensemble de la population defavorisee. D'autre part,

plusieurs recommandent que l'on accorde davantage de moyens financiers

au programme.

d) Multi-Media parmi les autres instances d'education des

adultes

On l'a vu, Multi-Media ne peut oeuvrer en complete inde-

pendence des Commissions scolaires et des groupes populaires. Pour la

plupart des personnes rencontrees, il existe un serieux manque de coor-

dination entre les diverses instances d'education des adultes.

Les repondants de Multi-Media comparent leur action a cel-

le des Commissions scolaires en disant que, globalement, les Commissions

scolaires n'atteignent pas l'ensemble des defavorises, leurs methodes
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etant inadaptees aux besoins de cette partie de la population; selonux,

les Commissions scolaires se contentent d'organiser et de "vendre leurs

cours alors que Multi-Media cherche A rejoindre les defavorises et A

repondre A leurs veritables attentes. A la difference des Commissions

scolaires, toujours selon les temoignages, Multi-Media travaille sur le

terrain, chez les defavorises; it ne propose pas de contenus structures

A l'avance mais laisse les participants choisir leurs projets educatifs;

it s'interesse avant tout au processus d'apprentissage; it aide les

personnes A devenir des ressources entre elles. On reconnait cependant

que les Commissions scolaires doivent garder leur tiche en formation

professionnelle, cours qui repondent A un certain besoin de la popula-

tion.

Quant aux SEAPAC, nouveaux services offerts par les Com-

missions scolaires, ils apparaissent a la plupart des personnes rencon-

trees come concurrents theoriques de Multi-Media de par leur rale d'a-

nimation communautaire. A date, ils se limitent surtout aux services

d'aide personnelle et en ce sens, ne redoublent pas l'action de Multi-

Media. Une equipe rencontree nous souligne qu'il n'est pas utopique que

les deux instances coexistent, chacune pouvant stimuler l'autre. Multi-

Media,n'etant pas limite aux frontiares des Commissions scolaires, peut

apporter aux SEAPAC un reseau de communication. Par ailleurs, SEAPAC,

via les Commissions scolaires, peut fournir des moyens techniques. La

mdme equipe note toutefois que Multi-Media est plus souple, plus createur
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et mieux recu darn la population que les SEAPAC lies a la structure

scolaire.

De fagon generale, on nous dit, sur, un ton plus ou moins

convaincu, que si les Commissions scolaires en arrivent A rejoindre l'en-

semble des defavorises, Multi-Media pourra disparattre.

Multi-Media n'aurait pas de premices ideologiques et au-

rait pour premier objectif l'autonomie de la personne sans pre-determi-

ner la place de celle-ci dans la societe, choix que la personne fera

possiblement A la suite de sa prise de conscience, alors que les groupes

populaires sont pergus par la plupart des personnes rencontrees come

spdcifiquement orientes vers l'action. L'education qu'ils font systema-

tiquement ou A l'occasion vient consolider leur action.

Globalement, l'ensemble du personnel de Multi-Media avec

lequel nous avons echange insiste sur l'importance d'instaurer au Quebec

une politique collet-ante d'education des adultes. Pour eux, il est essen-

tiel que soit coordonnee l'action des diverses instances oeuvrant dans

cette sphere et que soit specific le role devolu A chacune.

Enfin, it est souvent suggere que Multi-Media acquiere une

certaine autonomic face au systeme d'education et que le programme puis-

se avoir sa propre image.

C. Les groupes d'education populaire

1. Les bases actuelles du travail des groupes
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a) Les groupes

Sous le vocable "groupes d'education populaire", on veut

designer une assez grande variete de groupes ou d'associations, formes

sur une base volontaire et poursuivant des objectifs dducatifs par des

moyens approprids. Il est impossible de dire combien it existe de tels

groupes au Quebec, les statistiques etant difficiles A etablir dans ce

domnine, car la situation change continuellement. Depuis quelques annees,

on peut dire que la societe qudbecoise est capable d'en produire a

,.profusion si l'on considere les succes remportes par les programmes

d'Initiatives locales.

En general, ces groupes d'education populaire fonctionnent

actuellement de trois facons.

Les uns constituent des cellules autonomes d'activite,

c'est-A-dire qu'ils ne sont pas directement ou indirectement relies au

systeme scolaire, ce qui ne signifie cependant pas qu'ils soient tous

autonomes, car la plupart ont bescin d'une source de financement. Dans

cette premiere catdgorie, on a identifie des groupes de "counselling

familial" qui sont souvent supportes par les evOches, les ACEF subven-

tionnees par le ministere des Affaires sociales, les JOC, les comites

de citoyens, les AFEAS, les differentes initiatives populaires comme les

"maisons de chOmeurs".

D'autres travaillent en collaboration avec le system

scolaire. Ainsi la DGEA finance 12 organismes A vocation provinciale;
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mais c'est surtout au niveau des Commissions scolaires que les ententes

interviennent pour organiser des cours ou des activites de culture popu-

laire, soit que la Commission scolaire dispense des cours aux membres de

l'organisme, soit que le groupe organise lui-meme son activite grace a

un financement de la Commission scolaire. Tel qu'indique precedemment,

plus de 31 Services d'education des adultes ont organise des activites

pour des groupes et dans plus de 25 cas, les groupes ont la responsabi-

lite de ces activites.

D'autres groupes enfin ont une vocation educative encore

plus specifique; ils poursuivent des objectifs de scolarisation ou de

culture populaire. Et tout en conservant leur personnalite, ils sont

finances partiellement par la Commission scolaire dont souvent ils cons-

tituent en quelque sorte un appendice. Mentionnons pour cette categoric

les groupes associes a la CECM: CEBAII (qui se specialise dans le depis-

tage et l'enseignement des analphabetes), POPIR (qui dispense des cours

de sante et d'hygiene), le Carrefour d'education populaire et la Maison

du Quartier.

b) LesTroblemes particuliers resultant de ces situations

Manque de contrOle du ministere de l'Education et incoordi-

nation dans les initiatives, telle est la situation,car la majorite des

groupes d'education se retrouvent dans la categoric des groupes autonomes.

Zl devient donc impossible pour tous les responsables en matiere d'edu-
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cation d'assurer une certaine cohdsion enure leurs programmes educatifs.

Les initiatives viennent de sources diverses et poursuivent la plupart

du tramps des objectifs convergents; or, le ministere de l'Education n'a

aucun controle sur cette situation. Ainsi, l'analyse d'un ensemble de

169 projets qudbdcois d'"Initiatives locales" nous rdvele que plus de 46

portaient directement sur l'education, 48 portaient sur le socio-cultu-

rel et le loisir, domaines assez relies a l'education. Ces 46 projets

educatifs totalOsaient 28% du budget ($2,127,105.), soil un montant plus

dlevd que celui alloue par le ministere de l'Education du Quebec pour

ce type d'activites. L'analyse des projets de "Perspectives jeunesse"

nous reveleun phenomene similaire: sur 967 projets, 244 touchaient

l'education (avec un budget de $2,988,462.) et 466 touchaient lc socio-

culturel et le loisir.

Un autre element, bien connu, vient accentuer cette inco-

herence, c'est le manque de continuitd des projets feddraux qui fonc-

tionnent en gendral sur une base de quatre mois. Its ne peuvent donc

s'harmoniser avec les programmes quebdcois d'education. Ce manque de

continuite pose aussi le probleme de la permanence et de la mobilite des

cadres' A l'interieur des groupes.

Quant aux organismes associes aux Commissions scolaires,

ils presentent, selon les temoignages obtenus, un double problemc: d'une

part, pour les Commissions scolaires, it semble difficile d'impliquer

les groupes dans un programme ddfini, ceux-ci etant jaloux de lour
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autonomie; d'autre part, les groupes ont certaines difficultes a obtenir

une pleine reconnaissance de la part de la Commission scolaire, recon-

naissance qui lour assurerait un plein financement de leurs activites.

Ii semble donc que sur le plan administratif, it faille

repenSer les modalites de fonctionnement des groupes qui ont une voca-

tion educative, par rapport au fonctionnement des organismes publics.

Et, une place bien specifique doit etre laissee a l'initiative volontar-

re. 4

2. La valeur particuliere des groupes d'6ducation populaire

Les arguments en favour de l'utilisation des groupes en educa-

tion des adultes sons exprimes dans les termes suivants:

- Les groupes d'education populaire constituent wte base de

travail qui s'integre au milieu. On sail que les populations defavori-

sdes ont ete jusqu'ici refractaires au systeme scolaire, d'oe la neces-

sit6 de les rejoindre par des moyens nouveaux; elles ont besoin de sen-

tir que les animateurs ou responsables vivent leurs problemes et leurs

preoccupations. Les groupes repondent assez bien a une Celle preoccupa-

tion; ils ne sont pas issus de la volonte de personnes situees en dehors

du milieu; ils sons le plus souvent le resultat d'une volont6 authenti-

que de changer les conditions sociales d'une communautd, d'un quartier.

Ces organismes sons le plus souvent controlds par des gens du milieu et

la relation qui s'effectue avec le client nest pas une relation profes-
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sionnelle mais une relation horizontale d'amitid.

- Les groupes font appal a des ressources locales. On part

du principe qu'il existe des dynamismes propres aux milieux populaires

et qu'il faut leur faire confinnce en utilisanc des gens salon leurs

aptitudes particulieres et leurs interers. C'est d'ailleurs cette uti-

lisation des ressources du milieu qui fait la force des groupes, sans

laquelle toute initiative serieuse aupres du public serait impensable

kant donna les faibles moyens financiers. Les initiatives en milieux

populaires peuvent exiger des sommes d'agent considdrables si l'on

considere l'ampleur du ddfi a relever. Et, sans le concours des grou-

pes, l'Etat qui de nature est reticent a toucher a ce domaine, jouerait

un rOle assez limitd.

Les groupes volontaires ont ddveloppd des approdnes adaptdes

aux milieux defavorisds. NIdtant pas soumis aux normes souvent rigides

qui prevalent actuellement dans le secteur public d'education, les divers

groupes peuvent procdder d'une fagon beaucoup plus souple et peuvent

adapter leur approche aux caractdristiques de l'adulte et de l'adulte

ddfavorise: ainsi,

- on etablit les contacts avec la clientele d'une fagon plus

directe, soit par le porte-A-porte, soit par examen de dossiers indivi-

duels, soit par une publicite non officielle;

- on part de l'acquis des gens et on laisse une grande place

A l'auto-education;
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- on tient compte du contexte social et economique dans lequel

sont plonges les gens;

- on procede par petits groupes, d'une fagon informelle et on

laisse en general beaucoup d'autonomie a la personne; ainsi, on reussit

mieux a vaincre la gene et le defaitisme;

- on fonctionne selon la theorie des besoins, i.e. on n'appor-

te un enseignement que sur ce qui est pergu par les gens comme un besoin;

si ce besoin n'est pas conscient, on essaie de le faire surgir;

- on est pArticulierement habilite a identifier les besoins

de la clientele et cette identification est une operation delicate; elle

ne peut se faire par des technocrates mais par des animateurs du milieu

en collaboration avec la clientele elle-mame.

Les groupes volontaires d'education ont ainsi raussi develop-

per d'une fagon efficace des projets d'alphabetisation (CEBAN) et de

regroupements populaires (Carrefour d'education populaire). Quant aux

associations plus autonomes, elles ont particulierement daveloppe les

secteurs de l'information economique (planning budgetaire), des relations

humaines, de l'organisation des loisirs sportifs et culturels.

3. Evaluation de l'action des groupes

Parce que tres peu de recherches ont, jusqu'ici, tente de

realiser un bilan evaluatif du fonctionnement et du rendement des pro-

grammes inities par les groupes volontaires d'education, it serail hasar-

deux de vouloir leur fixer une mission Bien precise pour l'avenir.
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Neanmoins, apres une premiere analyse de leur fonctionnement et de leurs

interventions aupres de certaines categories de clienteles comme Las

analphabetes et les chOmeurs, il faut conclure quills jouent un role qui,

A certains egards, est aussi important que celui des organismes publics.

Il semble donc qu'il faille envisages des reamenagements administratifs

pour harmoniser davantage leurs actions, face aux autres responsables de

l'education des adultes.

rp. lmp. 7.1.41

1



Appendice I

Relations entre le niveau social et l'intdret
portd aux affaires publiques (1)

Le niveau socio-economique des personnes
interrogdes a etc evalue par l'enqueteur

Interet porte aux affaires Supe-

publiques rieur

1 Faible 10%

Eleve

20%

Moyen

23%

Peu Infe-
eleve "rieur

25% 29%
Assez faible 9 7 8 8 11

Moyen 25 27 31 33 30

Tres marque 56 46 38 34 30

Total 100%
i

100% 100% 100% 100%

Nombre de reponses 625 3,361 4,169 974

I1

(1) Conseil economique du Canada, L'Etat et la prise des decisions; 8e
exposé annuel, Ottawa, 1971, p. 227.
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Appendice 2

Repartition des etudiants au niveau
post secondaire selon le revenu des
parents, armee academique 68-69.(1)

Categories de revenu familial Colleges communautaires
et CEGEP

Moins de $2000.
2000 - 2999
3000 - 3999

4000 - 4999
5000 - 6999
7000 - 9999

10000 et plus

(Pour cent.)

0.9
4.3
6.3

8.8

29.7

27.0
23.0

100.

(1) Ibidem, p. 249.



Appendice 3

Les chOmeurs en pourcentage de la
main-d'oeuvre, par groupes d'ftge
et niveaux d'instruction, 1965 (1)

Age

Niveau d'instruction 14-19 20-24 25-44 45-64

Instruction elementaire
au moins 19.3 12.7 9.3 7.6

Certaine instruction
secondaire 8.4 7.2 3.8 4.0

Instruction secondaire
ou plus 4.6 2.7 1.7 *

* Estimation numerique inferieure a 10,000.
Source: B.F.S., Etudes speciales de la main-d'oeuvre, (No de cat. 71-505),

tableau 9.

(1) La pauvrete au Canada, p. 122.



Appendice 4

En posant comme hypothese que la clientele des cours de culture
populaire est composee de femmes dans une proportion qui peut
atteindre 85 A 90%, hypothese verifiee intuitivement par la
plupart des observateurs, on peut effectuer une comparaison de
ce type A l'aide d'un echantillon de pres de 500 femmes du
quartier Hochelaga-Maisonneuve.

Ordre des sujets d'interet d'un
groupe de citoyens de milieu
populaire

Su'ets % des repondants

1. Couture 16.3

Ordre de preference des cours
en education populaire au Quebec

Cours

1. Couture

limentation2. Anglais

3. Education

4. Tricot...,'"--

12.7

''''
5. Art culinaire-, 4.8

6. Decoration

Initiation aux
arts plastiques

Dlcoration inte-
rieure

. Vivre A deux

4.6 6. Comment reussir
avec vos enfants 67

7. Solfege 477. Activite artistique
et artisanale 4.5

N. classes

2,079

412

223

119

87

8. Comptabilite 3.5 8. Guide de promotion 44

des cours


